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Recomposition familiale et multiparentalité :  
un exemple du difficile arrimage  

du droit à la famille contemporaine

Dominique.Goubau* et.Martin.CHabot**

Le	 portrait	 démographique	 et	 sociologique	 de	 la	 famille	 contem-
poraine	met	en	lumière	l’écart	grandissant	entre	le	vécu	de	nombreuses	
familles	 et	 les	 normes	 légales	 qui	 encadrent	 les	 relations	 familiales.	
L’augmentation	des	séparations	et	des	recompositions	familiales	oblige	
à	s’interroger	sur	l’opportunité	de	consacrer	le	principe	de	la	«	multipa-
rentalité	».	Cet	exercice	s’inscrit	dans	le	contexte	d’un	système	juridique	
qui	 est	 généralement	 fidèle	 au	 modèle	 traditionnel	 biparental	 et	 qui	
démontre	 une	 préférence	 nette	 à	 ne	 reconnaître	 le	 rôle	 parental	 d’un	
tiers	 que	 dans	 un	 contexte	 de	 parentalité	 de	 substitution,	 plutôt	 qu’à	
admettre	 l’idée	d’une	démultiplication	des	figures	parentales	autour	de	
l’enfant	et	donc	d’une	véritable	parentalité	d’addition.	Le	statut	du	beau-
parent	 fait	 l’objet	d’une	attention	accrue	de	 la	part	des	 juristes	depuis	
quelques	années,	et	les	auteurs	de	l’article	qui	suit	entendent	contribuer	
à	la	réflexion	en	présentant	une	analyse	et	une	réflexion	autour	de	trois	
aspects	 de	 la	 recomposition	 familiale.	 Dans	 une	 première	 partie,	 les	
auteurs	tracent	un	portrait	juridique	inédit	de	la	«	beau-parentalité	»	en	
dehors	du	droit	de	la	famille	et	proposent	une	classification	des	lois	afin	
de	mieux	circonscrire	la	manière	dont	le	droit	public	et	social	prend	en	
considération	 la	réalité	des	familles	recomposées.	 Ils	 revisitent	ensuite	
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la	 question	 délicate	 de	 l’exercice	 de	 l’autorité	 parentale	 au	 sein	 de	 la	
famille	recomposée,	à	la	lumière	de	la	réforme	de	2017	qui	a	instauré	le	
mécanisme	de	la	tutelle	supplétive.	Finalement,	les	auteurs	plaident	pour	
une	 remise	 en	 question	 de	 l’approche	 jurisprudentielle	 québécoise	 en	
matière	de	détermination	du	statut	«	beau-parental	»	en	droit	du	divorce	
et	proposent	une	interprétation	plus	souple	de	l’expression	«	tenir	lieu	de	
père	ou	de	mère	».

Blended Families and Multi-Parenthood : the Difficulty of Adapting the 
Law to Contemporary Families

A	demographic	and	sociological	portrait	of	the	contemporary	family	
reveals	a	growing	gap	between	the	actual	experience	of	many	families	
and	 the	 legal	 standards	 that	 govern	 family	 relations.	 The	 increased	
number	 of	 separations	 and	 reconstituted	 families	 points	 to	 a	 possible	
need	to	consecrate	the	principle	of	multi-parenthood.	The	current	legal	
framework	generally	follows	the	traditional	two-parent	model	and	shows	
a	clear	preference	for	not	recognizing	the	parental	role	of	a	third	party	
except	 as	 a	 substitute	 parent,	 rather	 than	 admit	 the	 idea	 of	 multiple	
parental	figures	gravitating	around	a	child	and	therefore	true	additional	
parenthood.	The	status	of	step-parent	has	received	increased	attention	
from	 legal	 experts	 in	 recent	 years,	 and	 this	 article	 intends	 to	 provide	
input	 for	 the	 debate	 by	 analyzing	 and	 reflecting	 on	 three	 aspects	 of	
family	 reconstitution.	 In	 the	first	part,	 the	authors	present	a	new	 legal	
portrait	of	step-parenthood	outside	the	scope	of	family	law,	and	propose	
a	 classification	 of	 legislation	 to	 better	 define	 how	 public	 and	 social	
law	 takes	 the	 reality	 of	 reconstituted	 families	 into	 account.	 Next,	 it	
returns	 to	 the	 delicate	 question	 of	 how	 parental	 authority	 is	 exercised	
in	 reconstituted	 families,	 in	 light	 of	 the	 2017	 reform	 that	 instituted	
the	 mechanism	 of	 suppletive	 tutorship.	 Last,	 the	 authors	 plead	 for	 a	
revision	 of	 the	 jurisprudential	 approach	 used	 in	 Quebec	 to	 determine	
step-parenthood	 status	 in	 divorce	 law,	 and	 propose	 a	 more	 flexible	
interpretation	of	the	phrase	“in	loco	parentis”.
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La recomposición familiar y la multiparentalidad : un ejemplo de 
conciliación difícil entre el derecho y la familia contemporánea

La	perspectiva	demográfica	y	sociológica	de	la	familia	contemporánea	
pone	de	manifiesto	las	crecientes	brechas	que	existen	entre	las	vivencias	
de	numerosas	familias	y	las	normas	legales	que	enmarcan	las	relaciones	
familiares.	 El	 aumento	 de	 las	 separaciones	 y	 de	 las	 recomposiciones	
familiares	apremia	a	preguntarse	sobre	la	oportunidad	de	consagrar	el	
principio	de	parentalidad	múltiple.	Este	trabajo	se	realiza	en	un	marco	
de	un	sistema	jurídico	que	generalmente	se	ajusta	al	modelo	tradicional	
biparental,	y	el	cual	demuestra	una	neta	preferencia	para	reconocer	el	
rol	parental	de	un	tercero	en	un	contexto	parental	de	sustitución,	en	lugar	
de	admitir	la	idea	de	una	multiplicación	de	figuras	parentales	que	rodean	
al	 hijo,	 tratándose	 entonces	 de	 una	 verdadera	 parentela	 adicional.	
El	 estatus	 de	 padrastro	 ha	 llamado	 mucho	 la	 atención	 de	 los	 juristas	
desde	hace	algunos	años,	y	este	artículo	tiene	como	objetivo	contribuir	
a	la	reflexión	del	tema,	presentando	un	análisis	y	una	reflexión	en	torno	
a	 tres	 aspectos	 de	 la	 recomposición	 familiar.	 En	 una	 primera	 parte,	
los	autores	esbozan	una	perspectiva	jurídica	inédita	de	la	figura	de	los	
padrastros	fuera	del	derecho	familiar,	y	plantean	una	clasificación	de	las	
legislaciones	con	el	fin	de	determinar	cómo	el	derecho	público	y	social	
consideran	 la	 realidad	 de	 las	 familias	 reconstituidas.	 Seguidamente,	
se	 revisa	 la	 delicada	 cuestión	 del	 ejercicio	 de	 la	 autoridad	 parental	
en	 el	 seno	 de	 la	 familia	 recompuesta	 en	 el	 contexto	 de	 la	 reforma	 del	
año	2017,	en	el	cual	se	ha	instaurado	el	mecanismo	de	tutela	supletiva.	
Finalmente,	 los	 autores	 abogan	 por	 un	 cuestionamiento	 del	 enfoque	
jurisprudencial	quebequense	en	materia	de	la	determinación	del	estatus	
de	los	padrastros	en	derecho	de	divorcio,	y	proponen	una	interpretación	
más	flexible	de	la	expresión	in	loco	parentis.
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Depuis. fort. longtemps,. et. très. clairement. depuis. les. années. 60,. le.
droit. de. la. famille. tente. vaille. que. vaille. de. se. mettre. au. diapason. des.
réalités. familiales. mouvantes.. C’est. un. domaine. du. droit,. plus. que. tout.
autre. sans. doute,. où. les. réformes. sont. généralement. à. la. remorque. des.
changements.sociaux..Le.droit.de.la.famille.est.donc.souvent.un.droit.en.
retard,.ce.qui.ne.l’empêche.pas.d’innover.parfois,.comme.cela.a.été.le.cas.
en.2002.avec.les.nouvelles.règles.concernant.la.procréation.assistée1,.mais.
l’histoire.des.réformes.dans.ce.domaine.du.droit.enseigne.que. le. législa-
teur. envisage. avec. réticence. des. modifications. substantielles. aux. règles.
qui.encadrent.les.relations.familiales..Les.réformes.du.droit.de.la.famille.
viennent.d’habitude.consacrer.un.état.de.fait.lorsque.le.décalage.entre.la.
réalité.sociale.et.les.normes.devient.intenable..Par.exemple,.ce.n’est.qu’en.
1980.que.le.législateur.québécois.a.aboli.le.statut.d’enfant.illégitime2,.alors.
que.déjà.à.cette.époque.près.d’un.enfant.sur.cinq.naissait.hors.mariage3.
et.que.depuis.1975.l’état.civil.est.un.motif.prohibé.de.discrimination4..La.
proportion.des.naissances.hors.mariage.avoisine.aujourd’hui.70.p..100,.ce.
qui.pose.de.nouveaux.défis.pour.le.droit..Et.ce.ne.sera.qu’en.1989.que.le.
gouvernement.imposera.à.tous.les.époux.des.règles.d’équité.en.matière.de.
partage. des. biens. dans. les. cas. de. rupture. du. couple5,. alors. que. depuis.
de.nombreuses.années.le.phénomène.de.paupérisation.des.femmes.post-
divorce,.notamment.en.raison.des.effets.délétères.des.contrats.de.mariage.
en.séparation.de.biens,.était.déjà.bien.documenté,.que.les.juges.refusaient.

. 1.. Loi	instituant	l’union	civile	et	établissant	de	nouvelles	règles	de	filiation,	L.Q..2002,.
c..6.

. 2.. Loi	instituant	un	nouveau	Code	civil	et	portant	réforme	du	droit	de	la	famille,.L.Q..
1980,.c..39.

. 3.. Institut.de la statistiQue du QuébeC,.Proportion	de	naissances	hors	mariage	selon	
le	rang	de	naissance,	Québec,	1976-2017,.[En.ligne],.[www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/
population-demographie/naissance-fecondite/5p2.htm].(13.octobre.2018).

. 4.. Ce.motif.était.en.effet.prévu.dès.la.première.version.de.la.Charte	des	droits	et	libertés	
de	la	personne,	L.Q..1975,.c..6,.art..10.

. 5.. Loi	 modifiant	 le	 Code	 civil	 du	 Québec	 et	 d’autres	 dispositions	 législatives	 afin	 de	
favoriser	l’égalité	économique	des	époux,	L.Q..1989,.c..55..
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de. voir. dans. la. prestation. compensatoire. un. réel. mécanisme. de. protec-
tion6,.que. le.nombre.de.divorces.avait.monté.en.flèche7.et.que. la.mono-
parentalité,.avec.le.fardeau.financier.qui.l’accompagne,.avait.ainsi.pris.des.
proportions. inégalées8.. Or. la. famille. change. de. plus. en. plus. et. toujours.
plus.vite..Démographes,.statisticiens,. intervenants.sociaux,. juristes,.tous.
s’entendent.de.nos. jours.pour.constater. le.décalage.entre. les.normes.du.
droit.familial.et.la.réalité.quotidienne.des.familles9..C’est.d’ailleurs.sur.la.
base.de.ce.constat.que.le.Comité.consultatif.sur.le.droit.de.la.famille,.mis.
sur.pied.par. le.ministre.de. la.Justice.du.Québec.de. l’époque,.a.présenté.
en. 2015. ses. recommandations. pour. une. vaste. et. ambitieuse. réforme. du.
droit. civil. en. matière. familiale10,. dans. l’objectif. de. mettre. les. normes. à.
niveau,. notamment. en. tenant. compte. de. la. multiplication. des. modèles.
conjugaux. et. familiaux. au. sein. de. la. société. québécoise. contemporaine..
Parmi. les. sujets. étudiés. par. le. Comité. se. trouve. le. statut. juridique. du.
beau-parent. dans. la. famille. recomposée,. tant. pendant. la. vie. commune.
qu’au.moment.de.la.séparation..La.question.du.statut.juridique.du.«.beau-
parent11.».est.complexe,.car.non.seulement.elle.renvoie.à.des.réalités.fami-
liales.hétérogènes12,.mais.aussi.elle.oblige.à.s’interroger.sur.l’opportunité.

. 6.. Lucile. CiPriani,. «.La. justice. matrimoniale. à. l’heure. du. féminisme.:. analyse. critique.
de. la. jurisprudence. québécoise. sur. la. prestation. compensatoire,. 1983-1991.»,. (1995)..
36.C.	de	D..209.

. 7.. Institut. de la statistiQue du QuébeC,. Nombre	 de	 divorces	 et	 indice	 synthétique	
de	 divortialité,	 Québec,	 1969-2008,. [En. ligne],. [www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/
population-demographie/mariages-divorces/6p4.htm].(13.octobre.2018).

. 8.. Viviane.leaune.et.Céline.le bourdais,.«.L’évolution.de.la.monoparentalité.féminine.
dans.différentes.régions.du.Québec,.1971-1981.»,.Cahiers	québécois	de	démographie,.
vol..14,.no.2,.1985,.p..185.

. 9.. Dominique. Goubau,. «.Livre. deuxième.:. de. la. famille.»,. dans. Marie-France. bureau.
et.Mathieu.deVinat (dir.),.Les	Livres	du	Code.civil.du.Québec,.Sherbrooke,.Éditions.
Revue.de.droit.de.l’Université.de.Sherbrooke,.2014,.p..73.

10.. Comité ConsultatiF sur le droit de la Famille,.Pour	un	droit	de	la	famille	adapté	
aux	 nouvelles	 réalités	 conjugales	 et	 familiales,. Québec,. Ministère. de. la. Justice. du.
Québec,. 2015,. [En. ligne],. [www.justice.gouv.qc.ca/fileadmin/user_upload/contenu/
documents/Fr__francais_/centredoc/rapports/couple-famille/droit_fam7juin2015.pdf].
(13.octobre.2018).

11.. La.langue.française.connaît les.mots.«.parâtre.».et.«.marâtre.».pour.désigner.le.nouveau.
conjoint.du.parent,.mais.cette.terminologie.a.une.connotation.désuète.et.péjorative.qui.
nous.fait.préférer.le.terme.désormais.courant.de.«.beau-parent.».pour.désigner.celui.ou.
celle.que.l’anglais,.faisant.la.distinction.avec.mother-in-law.ou.father-in-law,.désigne.
par.le.mot.stepparent.

12.. La. famille. recomposée. est. dite. «.simple.». lorsqu’elle. est. constituée. des. conjoints. et.
d’enfants. issus.d’un.d’entre.eux.;. elle. est.dite.«.complexe.».dans. tous. les.autres.cas.:.
statistiQue Canada,.«.Portrait.de.la.vie.familiale.des.enfants.au.Canada.en.2016.»,.[En.
ligne],.[www12.statcan.gc.ca/census-recensement/2016/as-sa/98-200-x/2016006/98-200-
x2016006-fra.cfm].(13.octobre.2018)..Selon.Statistique.Canada,.en.2016,.62,8.p..100.des.
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de.consacrer. le.principe.de. la.«.multiparentalité.».dans.un.système.qui.a.
toujours.été.fidèle.au.modèle.traditionnel.biparental.et.qui.démontre.une.
préférence.nette.à.ne. reconnaître. le. rôle.parental.d’un. tiers.que. lorsque.
celui-ci.se.substitue.à.un.parent.absent.(parentalité.de.substitution).plutôt.
qu’à.admettre. l’idée.d’une.démultiplication.des.figures.parentales.autour.
de. l’enfant. (parentalité. d’addition)13.. En. ce. sens,. la. reconnaissance. d’un.
statut.juridique.du.beau-parent.n’implique.pas.nécessairement.celle.d’une.
véritable.multiparentalité.

Un. autre. facteur. de. complexité. s’ajoute. par. le. fait. que. le. rôle. joué.
par.le.beau-parent.peut.différer.considérablement.d’une.famille.à.l’autre..
On.distingue.généralement.trois.catégories.de.rôles.:.1).le.beau-parent.qui.
assume.un. rôle.de. soutien.et.dont. la. relation.avec. l’enfant. est. tributaire.
avant.tout.de. la.relation.avec. le.parent.de. l’enfant.;.2). le.beau-parent.qui.
assume.des.fonctions.parentales.et.qui.représente.pour.l’enfant.une.figure.
parentale.qui.s’ajoute.à.celle.de.ses.deux.parents.;.et.3).le.beau-parent.qui.
incarne.une.figure.parentale.de.substitution.en.cas.de.décès.ou.de.désen-
gagement.d’un.des.deux.parents14..La.nature.du.rôle.parental.assumé.par.
le. tiers. devra. d’ailleurs. probablement. occuper,. comme. nous. le. verrons.
plus. loin,. une. place. centrale. dans. la. réflexion. sur. l’éventuelle. création.
d’un. statut. juridique. «.beau-parental.».. Le. thème. de. la. beau-parentalité.

enfants.dans.les.familles.recomposées.vivaient.avec.l’un.de.leurs.parents.biologiques.
ou.adoptifs.et.le.conjoint.marié.ou.en.union.libre.actuel.de.ce.parent..Un.peu.plus.de.
la.moitié.de.ces.enfants.vivaient.dans.une.famille.sans.demi-frères.ou.demi-sœurs.ni.
frères.ou.sœurs.par.alliance.:.tous.les.enfants.étaient.alors.ceux.d’un.seul.parent..Un.
peu.moins.de.la.moitié.de.ces.enfants.se.trouvaient.dans.une.situation.plus.complexe.:.
ils.vivaient.alors.avec.au.moins.un.demi-frère.ou.une.demi-sœur.ou.un.frère.ou.une.
sœur.par.alliance.

13.. Nous. proposons. les. expressions. «.parentalité. de. substitution.». et. «.parentalité.
d’addition.».qui.renvoient.aux.modes.de.régulation.des.familles.recomposées.décrits.
par. plusieurs. sociologues.:. Irène. tHery,. «.Remariages. et. familles. composées.:. des.
évidences. aux. incertitudes.»,. L’Année	 sociologique,. vol.. 37,. 1987,. p.. 119.;. Didier. le 
Gall.et.Claude.martin,.«.Transitions.familiales,.logiques.de.recomposition.et.modes.
de.régulation.conjugale.»,.dans.Marie-Thérèse.meulders-klein.et.Irène.tHéry.(dir.),.
Les	 recompositions	 familiales	 aujourd’hui,. Paris,. Nathan,. 1993,. p.. 137.. Citant. ces.
études. sociologiques,. une. auteure. notait. dans. sa. thèse. de. doctorat. qu’«.un. certain.
nombre.de.familles.se.recomposent.selon.une.logique.de.pérennité,.ne.cherchant.plus.
à.se.substituer.à.la.précédente.famille,.mais.bien.à.faire.preuve.de.continuité.tout.en.
établissant.des.relations.additionnelles.au.sein.des.liens.de.filiation.».:.Marie-Christine.
saint-JaCQues,. L’ajustement	 des	 adolescents	 et	 des	 adolescentes	 dans	 les	 familles	
recomposées	:	étude	des	processus	familiaux	et	des	représentations	des	jeunes,.thèse.
de.doctorat,.Montréal,.Faculté.des.études.supérieures,.Université.de.Montréal,.1998,.
p..385.

14.. Marie-Christine.saint-JaCQues,.«.Plaidoyer.pour.une.plus.grande.ouverture.aux.beaux-
parents.dans.le.Code.civil.du.Québec.»,.Intervention,.no.144,.2016,.p..99,.à.la.page.104.
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se. révèle. d’actualité. ailleurs. aussi. et. il. est. l’objet. d’une. attention. accrue.
de.la.part.des.juristes.dans.de.nombreux.pays.occidentaux15..Cet.intérêt.
s’explique. très. certainement. par. l’augmentation. du. nombre. de. familles.
recomposées..Selon.le.recensement.de.la.population.canadienne.de.201616,.
près.de.13.p..100.des.enfants.au.Québec.vivent.dans.une.famille.recom-
posée. (la. moyenne. canadienne. est. de. 10. p.. 100).. Près. de. 15. p.. 100. des.
familles.biparentales.au.Québec.sont.des.familles.recomposées.(une.sur.
sept). et. la. réalité. dépasse. probablement. cette. statistique17.. La. situation..
.

15.. M.V.. antokolskaia,. «.Parenting. in. Step-parent. Families.:. Legal. Status. versus. de	
facto.Roles.»,.(2015).27.Child	&	Fam.	L.Q.	271.;.Nicholas.bala,.«.Who.is.a.“Parent”.?.
“Standing. in. the. Place. of. a. Parent”. &. Canada’s. Child. Support. Guidelines. Section.
5.»,.dans.tHe laW soCiety oF uPPer Canada,.Special	Lectures	2006	:	Family	Law,.
Toronto,. Irwin. Law,. 2007,. p.. 74.;. Dominique. Goubau,. «.Le. devoir. de. solidarité. des.
parents. psychologiques. et. les. fondements. possibles. de. leur. éventuelle. obligation.
alimentaire.»,. dans. Hugues. FulCHiron (dir.),	 Les	 solidarités	 entre	 générations/
Solidarity	 between	 Generations,. Bruxelles,. Bruylant,. 2013,. p.. 163.;. Nina. detHloFF,.
«.Changing. Family. Forms.:. Challenges. for. German. Law.»,. (2015). 46. Victoria	 U.	
Wellington	 L.	 Rev.. 671.;. Wanda. WieGers,. «.Fatherhood. and. Misattributed. Genetic.
Paternity. in. Family. Law.»,. (2010-2011). 36. Queen’s	 L.J.. 623.;. Jeffrey. A.. Parness,.
«.Dangers.in.De.Facto.Parenthood.»,.(2014).37.U.	Ark.	Little	Rock	L.	Rev..25.;.Sandford.
N..katz,.Family	Law	in	America,.2e.éd.,.New.York,.Oxford.University.Press,.2015.;.
Peter.M..bryniCzka,.«.Rights,.Responsabilities.and.Liabilities.of.a.Stepparents.»,.(2013).
36.Family	Advocate.26.;.Brian.burke.et.Stephanie.CHiPeur,.«.The.More.the.Merrier.?.
Multiple.Parents.and.Child.Support.»,.(2010).29.Can.	Fam.	L.Q..185.;.Kimberly.Michele.
leyerle,. «.A. Shift. from. Incidental. to. Instrumental.:. A. Promise. of. Stability. when.
Stepparents.Have.Been.a.Primary.Source.of.Parenting.Support.»,. (2015).14.Whittier	
J.	Child.	&	Fam.	Advoc..90.;.Kimberly.R..lusk,.«.What.Rights.Do.You.Have.to.my.
Child.?.Analysis.of.Stepparent.Visitation.Rights.»,.(2003).23.Child.	Legal	Rts.	J..21,.22.;.
William.marsiGlio,.«.When.Stepfathers.Claim.Stepchildren.:.A.Conceptual.Analysis.»,.
Journal	of	Marriage	and	Family,.vol..66,.2004,.p..22.;.David.D..meyer,.«.Parenthood.in.
a.Time.of.Transition.:.Tensions.between.Legal,.Biological,.and.Social.Conceptions.of.
Parenthood.»,.(2006).54.Am.	J.	Comp.	L..125,.126.;.Jeremy.robertson,.«.Stepfathers.in.
Families.»,.dans.Jan.Pryor.(dir.),.The	International	Handbook	of	Stepfamilies	:	Policy	
and	 Practice	 in	 Legal,	 Research	 and	 Clinical	 Environments,	 Hoboken,. John. Wiley..
&.Sons,.2008,.p..124.;.Carol.roGerson,.«.The.Child.Support.Obligation.of.Step-Parents.»,..
(2001).18.Can.	J.	Fam.	L..9.

16.. statistiQue Canada,.préc.,.note.12..
17.. Le.nombre.de.familles.recomposées.est,.en.effet,.probablement.supérieur.aux.chiffres.

officiels.qui.sont.basés.sur.une.photographie.temporelle.des.familles,.prise.au.moment.
des. recensions.. Or. une. famille. peut,. à. d’autres. moments,. connaître. des. périodes. de.
recomposition.et.de.séparation.qui.passent.dès.lors.sous.le.radar.des.recenseurs.et.qui,.
pour.être.documentées,.nécessiteraient.des.observations.longitudinales..Le.pivot.central.
du.projet.de.recherche.en.partenariat.dans.lequel.s’inscrit.le.présent.article.s’articule.
d’ailleurs. autour. d’une. vaste. enquête. longitudinale. auprès. de. familles. québécoises.
séparées. et. recomposées.:. Marie-Christine. saint-JaCQues,. Enquête	 longitudinale	
auprès	des	parents	séparés	et	recomposés	du	Québec,.Québec,.Université.Laval,.2018.
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des.familles.recomposées.reste.cependant.difficile.à.établir,.car.elles.sont.
hétérogènes,. mais. aussi. changeantes18. et. globalement. plus. fragiles. que.
les. familles. dites. «.intactes19.».. Il. est. par. contre. indéniable. que,. dans. le.
contexte.d’une.augmentation.des.séparations.et.des.divorces,.un.nombre.
significatif.d’enfants.vivent.aujourd’hui,.d’une.manière.ou.d’une.autre,.en.
contact.avec.un.beau-parent..Il.est.clair.aussi.que.ces.enfants.sont.suscep-
tibles. de. connaître. une. séparation. de. la. famille. recomposée. et. donc. un.
éloignement.probable.du.beau-parent20..Cette.nouvelle.réalité.donne.à.la.
question.du.statut.juridique.du.beau-parent.un.regain.d’actualité..Certes,.
le. sujet. a. été. étudié. par. la. doctrine. québécoise21. qui. s’est. penchée. sur.
plusieurs.aspects.de.la.beau-parentalité,.tant.en.ce.qui.concerne.les.critères.
de.détermination.du.statut.beau-parental.qu’en.ce.qui.a.trait.aux.effets.de.
ce.statut.sur.le.droit.de.garde,.le.droit.d’accès.ou.l’obligation.alimentaire..
Le.présent.texte.ne.fera.pas.état.de. l’avancement.des.connaissances.sur.
toutes.ces.questions,.mais.il.entend.plutôt.apporter.un.éclairage.nouveau.
sur.quelques-unes.d’entre.elles.

Le.premier.thème.abordé.est.celui.de.la.manière.dont.le.droit.traite.
de.la.recomposition.et.du.statut.du.beau-parent.en.dehors.du.droit.de.la.
famille.. L’étude. du. statut. beau-parental. a. toujours. été. abordée. par. les.
auteurs.québécois.sous.l’angle.du.droit.de.la.famille,.à.partir.de.l’analyse.de..
.

18.. Marie-Christine. saint-JaCQues. et. autres. (dir.),. Séparation,	 monoparentalité	 et	
recomposition	familiale.	Bilan	d’une	réalité	complexe	et	pistes	d’action,.Québec,.Les.
Presses.de.l’Université.Laval,.2004.

19.. Marie-Christine. saint-JaCQues. et. autres,. «.Les. familles. recomposées. éphémères.:.
analyse.de.leurs.trajectoires.et.des.processus.qui.les.animent.et.les.distinguent.»,.dans.
Marie-Christine.saint-JaCQues.et.autres.(dir.),.Séparation	parentale,	recomposition	
familiale.	Enjeux	contemporains,	Montréal,.Presses.de.l’Université.du.Québec,.2016,.
p..135..L’expression.«.famille.intacte.».est.employée.dans.les.cas.de.familles.n’ayant.pas.
connu.de.transitions.(séparation/recomposition)..

20.. m.-Chr. saint-JaCQues,.préc.,	note.17.
21.. Benoît. moore,. «.La. notion. de. “parent. psychologique”. et. le. Code	 civil	 du	 Québec	»,.

(2001).103.R.	du	N..115.;.Claire.bernard,.«.Le.statut.juridique.de.la.famille.recomposée.
et.l’intérêt.de.l’enfant.»,.(1999).33.R.J.T..343.;.Dominique.Goubau,.«.Le.statut.du.“tiers.
significatif”.dans.les.familles.recomposées.»,.dans.S.F.C.B.Q.,	Développements	récents	
en	droit	familial	(2011),.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.p..3.;.Dominique.Goubau,.
«.Le.caractère.contraignant.de. l’obligation.alimentaire.des.parents.psychologiques.»,..
(1991). 51. R.	 du	 B.	 625.. Ces. études. abordent. généralement. la. question. de. la. beau-
parentalité. dans. le. contexte. plus. large. de. la. situation. juridique. du. tiers. en. matière.
familiale.. Plusieurs. expressions. sont. employées. pour. désigner. ce. tiers.:. «.parent.
psychologique.»,. «.parent. substitut.»,. «.parent. social.»,. «.tiers. significatif.»,. «.figure.
parentale.».. Ces. expressions. peuvent. donc. inclure. des. situations. qui. ne. sont. pas.
strictement.«.beau-parentales.».dans.le.sens.de.«.conjoint.du.parent.».
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la.Loi	sur	le	divorce22	qui,.contrairement.au.livre.du.Code	civil	du	Québec.
sur.la.famille,.crée.des.droits.et.des.obligations.pour.le.conjoint.qui.«.tient.
lieu.de.parent.».à.un.enfant..Devant.le.constat.de.la.non-reconnaissance.du.
statut.beau-parental.par.le.droit.civil.québécois,.plusieurs.auteurs.et.juges.
ont.tout.de.même.souligné.que.d’autres.lois,.comme.la.Loi	sur	l’assurance	
automobile23,. peuvent. tenir. compte. d’une. manière. ou. d’une. autre. de. la.
recomposition.familiale,.mais.à.notre.connaissance.le.portrait.complet.de.
l’éventuel.statut.beau-parental.dans.le.droit.statutaire.n’a.jamais.été.tracé..
Nous. proposerons. donc,. comme. premier. thème,. une. typologie. des. lois.
québécoises.et.fédérales.qui,.directement.ou.indirectement,.concernent.la.
recomposition.familiale..Ce.portrait.permettra.de.constater.que.les.initia-
tives.législatives.se.font.à.la.pièce.et.que,.si.la.recomposition.familiale.est.
certes. reconnue. par. de. nombreuses. lois,. l’approche. dénote. une. absence.
de.vision.claire.de.ce.que.devraient.être.les.droits.et.les.obligations.dans.
le. contexte. de. la. recomposition. familiale. (partie. 1).. Le. deuxième. thème.
retenu. est. celui. de. l’exercice. de. l’autorité. parentale. par. le. beau-parent.
pendant. la. vie. commune. au. sein. de. la. famille. recomposée.. Des. auteurs.
ont.souligné.à. juste.titre.que.les.mécanismes.juridiques.permettant.à.un.
beau-parent.d’exercer.une.parcelle.d’autorité.parentale.sont.quasi.inexis-
tants24..Une.récente.réforme.du.Code	civil	du	Québec,.en.2017,.apporte.un.
début.de.réponse.à.cette.problématique.en.créant.la.«.tutelle.supplétive25.»..
Nous.proposons.une.analyse.critique.de.ce.nouveau.mécanisme.qui.pour-
rait. mettre. en. jeu. certains. droits. fondamentaux. (partie. 2).. Le. troisième.
thème. que. nous. avons. choisi. est. celui. des. critères. de. détermination. du.
statut.beau-parental.dans. l’application.de. la.Loi	sur	 le	divorce26..Depuis.
plus. de. 15. ans,. la. jurisprudence. québécoise,. contrairement. à. celle. des.
autres.provinces.canadiennes,.adopte.une.approche.plutôt.restrictive.en.la.
matière..Nous.tenterons.de.démontrer.que.cette.approche,.qui.s’appuie.sur.
une.interprétation.de.la.position.de.la.Cour.suprême.du.Canada.à.propos.du.
statut.du.beau-parent,.mérite.d’être.revue.afin.de.mieux.refléter.la.réalité.
complexe.des.familles.recomposées.contemporaines.(partie.3).

22.. Loi	sur	le	divorce,	L.R.C..1985,.c..3.(2e.supp.).
23.. Loi	sur	l’assurance	automobile,.RLRQ,.c..A-25.
24.. Voir.supra,	note.21.
25.. Loi	modifiant	le	Code	civil	et	d’autres	dispositions	législatives	en	matière	d’adoption	

et	de	communication	de	renseignements,.L.Q..2017,.c..12.
26.. Loi	sur	le	divorce,	préc.,.note.22.
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1 La recomposition familiale et la beau-parentalité en dehors  
du droit de la famille

Contrairement.à.la.Loi	sur	le	divorce.et.aux.législations.familiales.des.
autres.provinces.canadiennes27,.le.droit.de.la.famille.québécois.ne.prévoit.
pas.de.statut.particulier.pour. le.beau-parent..Cette.absence.de.statut.en.
droit. civil. est. cependant.atténuée.en.partie.par. le. fait.que.plusieurs. lois.
prévoient.qu’un.tiers.peut,.dans.certaines.situations,.exercer.des.droits.(ou.
être.tenu.d’obligations).en.raison.de.la.relation.privilégiée.qu’il.entretient.
avec.l’enfant.de.son.conjoint..Ainsi,.la.Loi	sur	les	accidents	du	travail	et	
les	maladies	professionnelles28.et.la.Loi	sur	l’assurance	automobile29.ont.
pour.objet.expressément.la.situation.des.personnes.qui.«.tiennent.lieu.de.
père.ou.de.mère.à.l’égard.d’un.enfant30.»..D’autres.textes.font.appel.à.des.
expressions.plus.larges.du.type.«.toute.personne.qui.manifeste.un.intérêt.
particulier.pour.la.personne.concernée.»,.comme.c’est.le.cas.de.l’article.23.
du.Code.civil.en.matière.d’autorisation.de.soins.médicaux..De.telles.expres-
sions.permettent,.le.cas.échéant,.d’inclure.un.beau-parent..En.rassemblant.
toutes.ces.dispositions.éparses,.nous.observons.que,. tout.compte.fait,. le.
beau-parent.est.un.personnage.relativement.présent.dans.le.paysage.juri-
dique.contemporain,.même.si. l’on.est. loin.d’un.véritable.statut. juridique.
cohérent.et.constant.

1.1 Une proposition de catégorisation des textes législatifs 
et réglementaires touchant au statut beau-parental

À.partir.de.l’analyse.de.l’ensemble.de.la.législation.et.de.la.réglementa-
tion,.tant.fédérale.que.québécoise,.nous.notons.que.plus.d’une.quarantaine.
de.textes.concernent,.de.près.ou.de.loin,. les.situations.de.recomposition.
familiale31,. ce. qui. permet. déjà. de. nuancer. l’affirmation. selon. laquelle. le.
droit. ignore. généralement. cette. réalité.. Afin. de. mieux. saisir. la. mesure.

27.. Family	 Law	 Act,	 S.B.C.. 2011,. c.. 25.;. Family	 Law	 Act,	 S.A.. 2003,. c.. F-4.5.;. Family	
Maintenance	Act,.S.S..1997,.c..F-6.2.;	Loi	sur	l’obligation	alimentaire,.C.P.L.M.,.c..F20.;..
Loi	 sur	 le	 droit	 de	 la	 famille,. L.R.O.. 1990,. c.. F.3.;. Loi	 sur	 les	 services	 à	 la	 famille,.
L.N.-B.. 1980,. c.. F-2.2.;.Family	 Law	 Act,. R.S.P.E.I.. 1988,. c.. F-2.1.;.Maintenance	 and	
Custody	Act,.R.S.N.S..1989,.c..160.;.Family	Law	Act,.R.S.N.L..1990,.c..F-2.;.Loi	sur	le	
droit	de	l’enfance,.L.T.N.-O..1997,.c..14.;.Loi	sur	le	patrimoine	familial	et	l’obligation	
alimentaire,.L.R.Y..2002,.c..83.

28.. Loi	sur	les	accidents	du	travail	et	les	maladies	professionnelles,.RLRQ,.c..A-3.001.
29.. Loi	sur	l’assurance	automobile,.préc.,.note.23.
30.. Cl..bernard,.préc.,.note.21.
31.. À. ces. textes,. nous. pouvons. ajouter. les. lois. qui,. sans. traiter. du. lien. beau-parental,.

rattachent. des. effets. juridiques. à. la. conjugalité. et. qui. peuvent. donc. indirectement.
concerner.les.familles.recomposées..Notre.étude.se.limite.cependant.aux.lois.et.aux.
règlements.qui.ont.précisément.pour.objet.le.lien.beau-parental.
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dans. laquelle. le. beau-parent. bénéficie. ou. non. d’un. statut. en. dehors. du.
droit.familial,.nous.proposons.ici.cinq.catégories.dans.lesquelles.les.lois.et.
les.règlements.peuvent.être.répartis.en.tenant.compte.de.la.manière.dont.
celles-ci.appréhendent. la. recomposition. familiale..Bien.que.nous.soyons.
conscients. des. limites. inhérentes. à. toute. catégorisation. et. en. gardant. à.
l’esprit.que.certaines. lois.ou.des. règlements.pourraient.entrer.dans.plus.
d’une.catégorie,.nous.avons.classé.les.textes.en.fonction.de.la.caractéris-
tique.majeure.de.la.loi.ou.du.règlement.visé.et.les.avons.intégrés.dans.l’une.
des.catégories.suivantes.:

—. Première.catégorie.:.les.textes.qui.accordent.des.bénéfices.financiers.
ou.fournissent.des.services.dont.la.charge.est.assumée.par.l’État.;

—. Deuxième.catégorie.:.les.textes.qui.accordent.des.droits.dont.la.charge.
financière.ne.repose.pas.sur.l’État.;

—. Troisième. catégorie.:. les. textes. dont. l’objet. est. la. protection. des.
enfants.;

—. Quatrième. catégorie.:. les. textes. qui. ont. pour. objet. de. prévenir. des.
situations.de.conflits.d’intérêts.;

—. Cinquième.catégorie.:.les.textes.qui.touchent.à.l’exercice.de.l’autorité.
parentale.

Notre.première	catégorie.regroupe.les.lois.qui.prennent.en.considé-
ration. les. relations. familiales,. légales. et. de	 facto,	 et. ce,	 pour. élargir. ou.
restreindre.des.avantages.financiers.ou.des.services.qui.sont.à. la.charge.
de.l’État.(ministères,.gouvernements.locaux,.etc.)..Ces.lois.peuvent.porter.
sur.certaines.situations.de.recomposition.familiale.en.tenant.compte.de.la.
relation.particulière.entre.un.enfant.et.un.beau-parent..La.Loi	sur	l’assu-
rance	automobile.assimile. la.relation.beau-parentale.à. la.relation.paren-
tale. pour. ce. qui. est. du. droit. aux. indemnités. lorsque. l’un. ou. l’autre. est.
une. victime. au. sens. de. la. loi32.. Cependant,. l’enfant. mineur. n’aura. droit.
aux.indemnités.que.dans.la.mesure.où.il.est.démontré.que.le.beau-parent.
victime.«.tient.lieu.de.père.ou.de.mère33.»..La.loi.touche.donc.les.situations.
où. le. beau-parent. assume. un. véritable. rôle. parental. auprès. de. l’enfant..
Les.directives.administratives.de.la.Société.de.l’assurance.automobile.du.
Québec.énoncent.les.critères.permettant.de.conclure.à.un.tel.statut34..Elles.

32.. Loi	sur	l’assurance	automobile,.préc.,.note.23,.art..2.et.60.(2)..
33.. Le.Règlement	sur	les	indemnités	payables	en	vertu	du	titre	II	de	la	Loi	sur	l’assurance	

automobile,.RLRQ,.c..A-25,.r..12,.emploie.plutôt.l’expression.in	loco	parentis.
34.. soCiété de l’assuranCe automobile du QuébeC,. «.Manuel. des. directives. –.

Indemnisation.des.dommages.corporels..Conjoint.et.autres.personnes.à.charge.»,.[En.
ligne],. [www.saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/acces-information/
manuel-dommages-personnes-charge.pdf].(13.octobre.2018).
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exigent.la.démonstration.de.l’existence.d’une.unité.familiale.dans.laquelle.
la.relation.entre.l’enfant.et.le.beau-parent.est.caractérisée.par.la.continuité.
et.par.un.certain.degré.de.permanence,.ajoutant.que.le.soutien.financier.
apporté.par.le.beau-parent.est.un.élément.essentiel.de.la.définition,.comme.
le.confirme.la.jurisprudence35..Que.l’enfant.victime.entretienne.également.
une.relation.harmonieuse.avec.son.père.biologique.ne.crée.pas.d’obstacle.
au.fait.que.le.beau-père.tient.lieu.de.père.au.sens.de.la.loi36..L’indemnité,.
en.cas.de.décès.d’un.enfant,.pourrait.donc.être.divisée.en.trois.parts,.celle.
de.chaque.parent.et.celle.du.beau-parent37..Pour.ce.qui.est.du.droit.aux.
indemnités,. la. loi. reconnaît. ainsi. les. scénarios. de. «.pluriparentalité.». en.
contexte. de. recomposition. familiale,. comme. c’est. le. cas. dans. les. autres.
provinces.canadiennes38..Par.contre,.lorsque.l’enfant.est.majeur,.son.droit.
à. une. indemnité. en. cas. de. décès. du. beau-parent. victime. s’accompagne.
d’une.condition.supplémentaire..Non.seulement.on.doit.alors.démontrer.
que.le.beau-parent.tenait.lieu.de.père.ou.de.mère,.mais.il.faut.que.ce.dernier.
subvienne.à.plus.de.50.p..100.des.besoins.vitaux.et.des. frais.d’entretien.
de.l’enfant39.

La. Loi	 sur	 l’aide	 aux	 victimes	 d’actes	 criminels40. utilise. également.
le.test.«.tenir.lieu.de.père.ou.de.mère.».dans.la.définition.d’un.«.proche.de.
la.victime.».pouvant.prétendre.à.une.indemnité.ou,.en.cas.de.décès.de.la.
victime,.dans.la.définition.de.«.personnes.à.charge.»..Ici.encore,.c’est.bien.
le.fait.d’assumer.un.véritable.rôle.parental,.plutôt.que.le.simple.statut.de.
conjoint,.qui.qualifie.le.beau-parent.et.l’enfant.pour.l’obtention.des.indem-
nités.prévues.par.la.loi..Pour.sa.part,.la.Loi	sur	les	accidents	du	travail	et	
les	maladies	professionnelles.prévoit.que,.en.cas.de.décès.d’un.travailleur,.
une.indemnité.est.payable.aux.«.personnes.à.charge.»..À.cet.égard,.l’enfant.
du.conjoint.est.considéré.au.même.titre.que.l’enfant.du.travailleur,.de.même.
que.se.qualifie. la.personne.qui.a. tenu. lieu.de.parent.au. travailleur41..La.

35.. J.M.	 c.	 Société	 de	 l’assurance	 automobile	 du	 Québec,. 2009. QCTAQ. 051032.;..
T.K.	c.	Société	de	l’assurance	automobile	du	Québec,.2011.QCTAQ.12357.

36.. Id.
37.. S.T.	c.	Société	de	l’assurance	automobile	du	Québec,	2007.QCTAQ.06631.	
38.. Ainsi,.en.Colombie-Britannique,.la.réglementation.édicte.que,.en.cas.de.décès.de.l’enfant.

victime.d’un.accident.de.la.route,.l’indemnité.«.must.be.divided.equally.among.and.paid.
to.the.surviving.parents.who.at.the.time.of.the.child’s.death.had.care.and.control.of.the.
child.or.were.contributing.regularly.to.the.support.of.the.child.».:.Insurance	(Vehicle)	
Regulation,.B.C..Reg..447/83,.art..94.(4.1).

39.. Loi	sur	l’assurance	automobile,.préc.,.note.23,.art..2.(5o)..
40.. Loi	sur	l’aide	aux	victimes	d’actes	criminels,.RLRQ,.c..A-13.2..
41.. Loi	sur	les	accidents	du	travail	et	les	maladies	professionnelles,.préc.,.note.28,.art..92.:.

un.enfant.du.travailleur.comprend.une.personne.à.qui.le.travailleur.tenait.lieu.de.mère.
ou.de.père.lors.de.son.décès.;.la.personne.qui.tient.lieu.de.mère.ou.de.père.au.travailleur.
au.moment.de.son.décès.est.considérée.comme.la.mère.ou.le.père.de.ce.travailleur..
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jurisprudence.précise.que.la.prise.en.charge.pécuniaire.de.l’enfant.est.une.
condition.essentielle.pour.pouvoir.conclure.qu’une.personne.tient.lieu.de.
parent.au.sens.de.cette.loi42..Le.même.critère.est.retenu.dans.la.Loi	sur	
l’indemnisation	 des	 agents	 de	 l’État43.. Par. contre,. dans. l’application. de.
la.Loi	canadienne	sur	l’épargne-études44,.la.notion.de.fratrie.est.étendue.
pour. englober. les. beaux-frères. et. les. belles-sœurs. d’une. famille. recom-
posée,.sans.autre.exigence45..Quant.à. la.Loi	sur	 l’aide	aux	personnes	et	
aux	 familles46,. elle. énonce. que. l’enfant. n’est. considéré. comme. étant. «.à.
charge.».de.son.beau-parent,.en.sa.qualité.d’«.autre.adulte.désigné.»,.que.
dans.les.cas.où.celui-ci.exerce.la.garde.en.vertu.d’un.jugement.pendant.au.
moins.40.p..100.du.temps.ou.qu’il.agit.en.qualité.de.famille.d’accueil.ou.
qu’il.a.été.nommé.tuteur.de.l’enfant47.conformément.à.l’article.70.1.de.la.
Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse48.

De. son. côté,. la. Loi	 sur	 l’assurance-emploi49. adopte. une. définition.
beaucoup.plus.large.de.la.famille.recomposée.lorsqu’il.y.a.prolongation.de.
la.période.de.prestations.en.cas.d’hospitalisation.des.enfants.ou.lorsqu’il.
s’agit. de. prestations. dans. une. situation. où. un. enfant. gravement. malade.
nécessite.la.présence.et.le.soutien.d’un.membre.de.la.famille..Dans.ces.cas,.
la.loi.accorde.les.avantages.«.parentaux.».lorsqu’il.est.question.d’un.enfant.
du.conjoint..Il.n’y.a.ici.aucune.exigence.de.comportement.parental.ou.de.
preuve. d’un. soutien. financier.. L’enfant. du. conjoint. est. automatiquement.
considéré.comme.«.membre.de.la.famille.».de.la.personne.en.cause50,.au.
nom. de. la. protection. de. l’enfant51.. La. même. logique. vaut. pour. la. Loi	
sur	 l’assurance	 parentale52. dont. le. règlement. d’application. prévoit. des.

42.. Maisonneuve	(Succession	de)	et	Câblage	Dynamique,.[2002].C.L.P..301.
43.. Loi	sur	l’indemnisation	des	agents	de	l’État,.L.R.C..1985,.c..G-5.
44.. Loi	canadienne	sur	l’épargne-études,.L.C..2004,.c..26.
45.. Règlement	sur	l’épargne-études,.DORS/2005-151.(Gaz..Can..II),.art..4 (2).:.«.Sous.réserve.

du.paragraphe.(3),.le.ministre.peut.verser.une.somme.aux.termes.du.paragraphe.5.(4).de.
la.Loi.si.le.REEE.compte.un.seul.bénéficiaire.ou,.dans.le.cas.où.il.en.compte.plusieurs,.
si. les. bénéficiaires. sont. tous. frères. et. sœurs.».. Or. la. Loi	 canadienne	 sur	 l’épargne-
études,.préc.,.note.44,.inclut.le.beau-frère.et.la.belle-sœur.dans.la.définition.des.termes.
«.frère.».et.«.sœur.».(art..1).

46.. Loi	sur	l’aide	aux	personnes	et	aux	familles,.RLRQ,.c..A-13.1.1.
47.. Règlement	sur	l’aide	aux	personnes	et	aux	familles,.RLRQ,.c..A-13.1.1,.r..1,.art..12.
48.. Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse,.RLRQ,.c..P-34.1.
49.. Loi	sur	l’assurance-emploi,.L.C..1996,.c..23.
50.. Id.,. art.. 12,. 23.1,. 23.2. et. 152.01. (1).;.Règlement	 sur	 l’assurance-emploi,. DORS/96-332.

(Gaz..Can..II),.art..41.11.
51.. Ce.constat.permettrait.de.classer.également.cette.loi.dans.notre.troisième.catégorie,.soit.

celle.des.dispositions.légales.et.réglementaires.qui.concernent.avant.tout.la.protection.
des.enfants.

52.. Loi	sur	l’assurance	parentale,	RLRQ,.c..A-29.011.



902. Les	Cahiers	de	Droit. (2018).59.C.	de	D..889

scénarios.de.prolongation.de.la.période.de.prestation.si.l’enfant.du.conjoint.
est.atteint.d’une.grave.maladie.ou.se.trouve.victime.d’un.grave.accident53..
La.notion.de.protection.de.l’enfant.justifie.alors.une.approche.plus.libérale..
Cet.élargissement.peut.sans.doute.s’expliquer.aussi,.en.partie,.par.le.fait.
que.tant. le.régime.d’assurance.emploi.que.celui.de. l’assurance.parentale.
sont.financés.à.même.les.cotisations.des.travailleurs.et.des.employeurs..Si.
nous.pouvons.donc.affirmer.que,.sauf.exception54,.la.législation.et.la.régle-
mentation.exigent.que.le.beau-parent.ait.agi.comme.parent,.y.compris.géné-
ralement.un.élément.de.soutien.financier,.lorsqu’il.est.question.d’octroyer.
un.bénéfice.financier,.il.en.va.autrement.quand.la.recomposition.familiale.
est.invoquée.pour.restreindre.l’accès.à.un.avantage.ou.à.un.service..On.ne.
se.surprendra.pas.que.dans.ces.cas.la.définition.retenue.dans.les.lois.soit.
beaucoup.plus.large.

Ainsi,.en.matière.d’aide.juridique,.l’admissibilité.aux.services.dépend.
en.grande.partie.des.actifs.et.des.revenus.de.la.personne..Or.au.moment.
d’évaluer.l’admissibilité.d’un.enfant.ou.encore.d’un.parent.gardien,.il.faudra.
également.tenir.compte.des.actifs.et.des.revenus.du.beau-parent.puisque.
l’enfant.du.conjoint.est.considéré.comme.faisant.partie.de.la.«.famille.».au.
sens.de.la. loi..Le.critère.retenu.est.celui.de.la.cohabitation,.peu.importe.
la.nature.de. la. relation.beau-parentale55..La.Loi	 sur	 les	 impôts56,	 la.Loi	
de	l’impôt	sur	le	revenu57,.la.Loi	sur	l’assurance	médicaments58.et.la.Loi	
sur	la	prestation	universelle	pour	la	garde	d’enfant59.sont.au.même.effet.
en.considérant. les.revenus.de.la.famille.recomposée.dans.son.ensemble,.
peu. importe. le. rôle. beau-parental. et. quels. que. soient. les. arrangements.
financiers.et.matériels.au.sein.de.cette.famille,.alors.que.l’on.sait.pourtant.

53.. Règlement	d’application	de	la	Loi	sur	l’assurance	parentale,	RLRQ,.c..A-29.011,.r..2,.
art..34.(3).et.36.(2).

54.. La.Loi	concernant	les	droits	sur	les	mutations	immobilières,.RLRQ,.c..D-15.1,.prévoit.
une.exonération.du.paiement.du.droit.de.mutation.notamment.dans.le.cas.où.le.transfert.
de.l’immeuble.se.fait.en.faveur.de.l’enfant.du.conjoint,.sans.autre.exigence.(art..20).

55.. Loi	 sur	 l’aide	 juridique	 et	 sur	 la	 prestation	 de	 certains	 autres	 services	 juridiques,	
RLRQ,.c..A-14,.art..1.2.(l’italique.est.de.nous).:.«.Une.famille.est.formée.:.1°.du.père.ou.de.
la.mère.ou,.dans.les.cas.prévus.par.règlement,.d’une.autre.personne.qui.y.est.désignée,.
ainsi	que	des	enfants	mineurs	avec	qui	ils	cohabitent.et.qui.ne.sont.ni.mariés.ni.père.
ou.mère.d’un.enfant.et.des.enfants.majeurs.qui.fréquentent,.au.sens.du.règlement,.un.
établissement.d’enseignement.et.qui.ne.sont.ni.le.conjoint.d’une.personne,.ni.père.ou.
mère.d’un.enfant.».;.Règlement	sur	l’aide	juridique,	RLRQ,.c..A-14,.r..2,.art..6.1..

56.. Loi	sur	les	impôts,	RLRQ,.c..I-3.
57.. Loi	de	l’impôt	sur	le	revenu,	L.R.C..1985,.c..1.(5e.supp.).
58.. Loi	sur	l’assurance	médicaments,	RLRQ,.c..A-29.01.
59.. Loi	sur	la	prestation	universelle	pour	la	garde	d’enfant,	L.C..2006,.c..4.
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que.ces.arrangements.peuvent.être.très.différents.d’une.famille.à.l’autre60..
Ainsi,.lorsqu’une.mère.monoparentale.commence.une.nouvelle.vie.conju-
gale,.l’arrivée.du.conjoint.peut.complètement.changer.la.donne.et,.dans.les.
faits,.souvent.représenter.une.perte.de.droits.pour.cette.mère.puisque.la.
plupart.des.crédits.d’impôt.et.des.allocations.sont.calculés.en.fonction.du.
revenu.familial.global,.c’est-à-dire.de.la.famille.recomposée..C’est.ce.que.
certains.appellent.la.«.taxe.à.la.recomposition.familiale61.»..Pour.ne.prendre.
que.l’exemple.bien.connu.de.la.fiscalité,.la.Loi	sur	les	impôts.établit.qu’«.un.
enfant.du.contribuable.comprend.un.enfant.du.conjoint.du.contribuable62.»..
Le.critère.n’est.donc.pas.celui.d’un.quelconque.rôle.parental.assumé.par.
le.beau-parent,.mais.tout.simplement.celui.de.la.conjugalité.(que,.dans.ce.
cas-ci,. la. loi.définit.par. la.vie.maritale.depuis.12.mois).et.de. la.présence.
d’un.enfant.

Dans.un.même.ordre.d’idées,. la.Loi	sur	 l’assurance	médicaments63	
précise.que.le.nouveau.conjoint.d’un.parent.ayant.des.enfants.d’une.union.
antérieure.devra.obligatoirement.pourvoir.à.la.couverture.d’assurance.de.
l’ensemble.de.la.cellule.familiale.recomposée.s’il.est.lui-même.couvert.par.
un.régime.d’assurance.privée..Le.parent.légal.et.ses.enfants.perdent.ainsi.
le.bénéfice.du.régime.public.de.la.Régie.de.l’assurance.maladie.du.Québec.
(RAMQ)..Pour.ce.qui.est.de.notre.première.catégorie,.il.est.donc.possible.
de. conclure. que,. sauf. exception,. la. définition. du. lien. beau-parental. est.
restrictive.au.moment.d’accorder.des.bénéfices.au.citoyen,.alors.qu’elle.est.
très.large.lorsqu’il.est.question.de.restreindre.l’accès.à.certains.services,.
avantages.ou.mesures.d’aide.destinées.aux.familles.

Notre. deuxième	 catégorie. a. des. points. communs. avec. la. première,.
mais. elle. en. diffère. par. le. fait. que. les. avantages. accordés. par. la. loi. ou.
le. règlement. ne. représentent. pas. en. principe. un. fardeau. financier. pour.
l’État. (sauf. dans. quelques. cas. où. ce. dernier. agit. en. tant. qu’employeur)..

60.. Hélène. belleau,. Carmen. laVallée. et. Annabelle. seery,. «.Unions. et. désunions.
conjugales. au. Québec.:. rapport. de. recherche.. Première. partie.:. le. couple,. l’argent. et.
le.droit.»,.Institut	national	de	la	recherche	scientifique,.2017,.[En.ligne],.[espace.inrs.
ca/5763/].(13.octobre.2018).

61.. Ysendre.CoziC-Fournier,.«.Les.famille.recomposées,.des.familles.comme.les.autres.
sur.le.plan.économique.?.Pas.vraiment….»,.Bulletin	de	liaison,.vol..42,.no.2,.2017,.p..3.;.
Isabelle.duCas,.«.Nouvelle.famille,.grosse.facture.»,.La	Presse+,.25.octobre.2015.

62.. Loi	sur	les	impôts,.préc.,.note.56,.art..1.
63.. Loi	 sur	 l’assurance	 médicaments,. préc.,. note. 58,. art.. 18. et. 18.1.. Après. un. an. de.

cohabitation,.si.le.parent.ne.déclare.pas.l’existence.de.la.couverture.d’assurance.privée.
du.nouveau.conjoint,.la.RAMQ.«.coupe.».rétroactivement.l’assurance.publique.à.cette.
date.. En. cas. de. défaut,. la. RAMQ. transmettra. une. facture. concernant. les. montants.
qu’elle.a.payés.en.trop.pour. les.médicaments.du.parent.et.de.ses.enfants..Le.parent.
devra.se.retourner.vers.l’assureur.du.nouveau.conjoint.pour.obtenir.remboursement.
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Dans. le.domaine.des. relations.de. travail,. plusieurs. lois. tiennent. compte.
de.la.recomposition.familiale.en.protégeant.le.lien.entre.une.personne.et.
l’enfant.de.son.conjoint,.sans.pour.autant.imposer.de.conditions.quant.à.la.
nature.du.rôle.parental.assumé..La.Loi	sur	les	normes	du	travail64.prévoit.
ainsi.un.certain.nombre.de.protections.pour.le.beau-parent..Si.celui-ci.vit.
maritalement.avec.une.autre.personne,. il.ne.peut.être.congédié.ni.autre-
ment.sanctionné.au.motif.qu’il.a.refusé.de.travailler.au-delà.de.ses.heures.
habituelles.de.travail.parce.que.sa.présence.était.nécessaire.pour.remplir.
des.obligations.liées.à.la.garde,.à.la.santé.ou.à.l’éducation.de.l’enfant.de.son.
conjoint65..La.loi.consacre.son.droit.à.certaines.périodes.d’absence.pour.
assumer.de.telles.obligations.ou.en.cas.de.décès.de.l’enfant66..Le.Règlement	
sur	des	normes	de	travail	particulières	à	certains	secteurs	de	l’industrie	
du	vêtement67.ajoute.d’autres.protections.sur.la.base.du.même.critère.;.le.
Code	 canadien	 du	 travail68. et. le. Règlement	 du	 Canada	 sur	 les	 normes	
du	travail69.également..Par.contre,.la.Loi	sur	l’indemnisation	des	marins	
marchands70.édicte.que.l’enfant.du.conjoint.n’aura.droit.à.une.indemnité.
que.s’il.est.démontré.que. le.marin. tenait. lieu.de.parent.à. l’enfant.et.que.
ce.dernier.était.à.sa.charge,.c’est-à-dire.qu’il.vivait,.au.moment.du.décès.
du. marin,. entièrement. ou. partiellement. de. son. salaire. ou. que,. n’eût. été.
l’incapacité.résultant.de.l’accident,.il.aurait.été.ainsi.à.sa.charge..De.même,.
la.Loi	sur	la	responsabilité	en	matière	maritime71.prévoit.que.l’enfant.du.
conjoint. est. automatiquement. considéré. comme. étant. «.à. charge.». et. la.
Loi	sur	le	transport	aérien72.édicte.également.que.cet.enfant.est.considéré.
comme. «.membre. de. la. famille.»,. ce. qui. lui. ouvre. la. porte. à. d’éventuels.
recours.en.cas.de.préjudice.causé.par.le.décès.accidentel.du.beau-parent..
Dans.le.domaine.des.régimes.de.retraite,.la.Loi	sur	le	régime	de	rentes	du	
Québec73	assimile.à.l’enfant.d’un.cotisant.celui.à.l’égard.de.qui.il.tient.lieu..
.
.

64.. Loi	sur	les	normes	du	travail,.RLRQ,.c..N-1.1.
65.. Id.,.art..122.(6).
66.. Id.,.art..79.7,.79.8,.80.et.81.
67.. Règlement	sur	des	normes	de	travail	particulières	à	certains	secteurs	de	l’industrie	du	

vêtement,.RLRQ,.c..N-1.1,.r..4,.art..10.
68.. Code	canadien	du	travail,.L.R.C..1985,.c..L-2,.art..206.3.(2).(droit.à.un.congé.en.cas.

de. maladie. grave. de. l’enfant. du. conjoint),. art.. 210. (1),. et. Règlement	 du	 Canada	 sur	
les	normes	du	travail,.C.R.C.,.c..986,.art..33.(1).(droit.à.un.congé.en.cas.de.décès.d’un.
proche.parent,.ce.qui.inclut.l’enfant.du.conjoint).

69.. Règlement	du	Canada	sur	les	normes	du	travail,	préc.,.note.68.
70.. Loi	sur	l’indemnisation	des	marins	marchands,	L.R.C..1985,.c..M-6,.art..2.
71.. Loi	sur	la	responsabilité	en	matière	maritime,.L.C..2001,.c..6,.art..4.
72.. Loi	sur	le	transport	aérien,.L.R.C..1985,.c..C-26,.annexe.2,.art..1.
73.. Loi	sur	le	régime	de	rentes	du	Québec,	RLRQ,.c..R-9,.art..1.et.86.b).
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de. père. ou. de. mère,. à. la. condition. que. l’enfant. réside. avec. le. cotisant.
depuis.au.moins.un.an.et.même.si. les.parents. légaux.assurent.en.partie.
la. .subsistance. de. l’enfant,. ce. qui. permet. ainsi. d’obtenir. certains. béné-
fices.comme.la.rente.pour.enfant.de.cotisant.invalide74.ou.une.prestation.
uniforme.qui.peut.s’ajouter.à.la.rente.du.conjoint.survivant75..Par.contre,.
la.Loi	sur	les	régimes	complémentaires	de	retraite76	ne.tient.compte.d’au-
cune. manière. du. lien. beau-parental.. Finalement,. la. Loi	 sur	 le	 système	
correctionnel	du	Québec77	reconnaît.ce.lien.mais.seulement.vers.le.haut,.
en. ce. sens. que. le. contrevenant. peut. obtenir. du. directeur. de. l’établisse-
ment.de.détention.une.autorisation.de.sortie.humanitaire.si.la.personne.lui.
ayant.tenu.lieu.de.père.ou.de.mère.(donc.possiblement.le.beau-parent).est.
décédée.ou.atteinte.d’une.maladie.grave.ou.encore.en.cas.de.nécessité.de.
lui.porter.secours.ou.d’obligation.de.prodiguer.des.soins..Curieusement,.
cette.possibilité.n’est.pas.prévue.dans.le.cas.d’un.enfant.à.l’égard.de.qui.le.
contrevenant.a.tenu.lieu.de.père.ou.de.mère..Pour.ce.qui.est.de.la.deuxième.
catégorie,.force.nous.est.donc.de.constater.que.si.les.conditions.de.défini-
tion.du.lien.beau-parental.sont.moins.sévères.que.dans.les.cas.où.l’objet.
de.la.loi.est.l’octroi.d’avantages.financiers.accordés.par.l’État,.il.reste.que.
l’approche. varie. considérablement. d’un. texte. à. l’autre. et. que. le. portrait.
général.démontre.une.certaine.incohérence.

Notre.troisième	catégorie.réunit.des.lois.dont.les.dispositions.ont.pour.
objectif.de.protéger. les.enfants.. Il.n’est.pas.surprenant.de.constater.que.
ces.textes.ratissent.large.et.reconnaissent.que.la.relation.d’un.enfant.avec.
une.tierce.figure.parentale.peut.avoir.sur.lui.un.impact.bénéfique..La.Loi	
sur	 la	 protection	 de	 la	 jeunesse78	 ne. reconnaît. pas. tel. quel. le. statut. du.
beau-parent.qui.n’est.pas.considéré.comme.un.«.parent.».au.sens.de.la.loi,.
mais. la. relation. beau-parentale. est. indirectement. prise. en. considération.
par.le.fait.que.la.loi.recourt.à.la.notion.de.«.personne.significative.».et.de.
«.personne. qui. démontre. un. intérêt. particulier.». à. l’égard. de. l’enfant79..
Dans. la. mesure. où. un. beau-parent. répond. à. cette. condition,. il. pourrait.
voir.protégée.la.continuité.de.ce.lien,.se.voir.confier.la.garde.provisoire.de.
l’enfant.ou.encore.obtenir.le.statut.de.partie.ou.le.droit.d’être.entendu.par.
le. tribunal.dans. le.contexte.d’une.procédure80..La.Loi	 sur	 la	protection	
des	personnes	dont	l’état	mental	présente	un	danger	pour	elles-mêmes	ou	

74.. Id.,.art..105.
75.. Id.,.art..133.
76.. Loi	sur	les	régimes	complémentaires	de	retraite,.RLRQ,.c..R-15.1.
77.. Loi	sur	le	système	correctionnel	du	Québec,	RLRQ,.c..S-40.1,	art..49-51.
78.. Loi	sur	la	protection	de	la	jeunesse,	préc.,.note.48.
79.. Id.,.art..4.al..2,.70.6.et.91.
80.. Id.,.art..4,.46,.62.al..4.et.5,.81.al..4.et.5.
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pour	autrui81.de.même.que.la.Loi	sur	le	curateur	public82.font.également.
appel. à. la.notion.de.«.personne.qui.démontre.un. intérêt.particulier.»,. ce.
qui.permet,.sans.lui.donner.un.statut.particulier,.d’inclure.le.beau-parent.
lorsqu’il.est.question.du.droit.d’obtenir.des.rapports.d’examen,.de.contester.
des.décisions,.de.recevoir.des.avis.ou.d’être.consulté.

Par.ailleurs,.en.vertu.de.la.Loi	sur	le	système	de	justice	pénale	pour	
adolescents83,. la.personne. qui. assume. en. droit. ou. en. fait. la. garde. ou. la.
surveillance. de. l’adolescent. est. incluse. dans. la. définition. de. père. ou. de.
mère..En.ce.sens,.les.mesures.prises.en.application.de.la.loi.à.l’égard.d’un.
jeune.contrevenant.peuvent,.conformément.à.la.«.déclaration.de.principe.»,.
avoir. pour. objet. de. faire. participer. un. beau-parent. à. la. réadaptation. et.
à. la. réinsertion. sociale. du. jeune.. Et. si. le. beau-parent. ne. se. qualifie. pas.
comme.père.ou.mère.au.sens.de.la.loi,.il.peut.tout.de.même.entrer.dans.la.
définition.d’un.«.adulte.connu.de. (l’adolescent).et.susceptible.de. l’aider.».
lorsqu’il.s’agit.de.recevoir.certains.avis.alors.que.les.parents.ne.sont.pas.
joignables84.. Quant. à. la. Loi	 sur	 l’immigration	 et	 la	 protection	 des	 réfu-
giés85,	elle. inclut.dans. la.notion.de.«.membre.de. la. famille.». l’enfant.qui.
est.à.charge.de. la.personne.visée.ou.de.son.conjoint..Le.même.souci.de.
protection.fonde.l’article.23.du.Code.civil.qui.édicte.que,.avant.de.prendre.
une.décision.en.matière.d’autorisation.de.soins,.notamment.à.l’égard.d’un.
enfant,.le.tribunal.peut.solliciter.l’avis.d’une.personne.qui.démontre.pour.le.
patient.«.un.intérêt.particulier.»..L’impératif.de.protection.des.enfants,.nous.
le.voyons,.amène.le.législateur.à.élargir.sa.conception.de.la.famille.dans.
certains.contextes..Nous.observerons.cependant.que.ce.souci.de.protec-
tion.n’ira.pas.jusqu’à.reconnaître.au.beau-parent.un.droit.de.participation.
à.l’exercice.de.l’autorité.parentale.(voir.infra,.notre.cinquième.catégorie).

Notre. quatrième	 catégorie. porte. sur. les. textes. dont. l’objet. est. de.
prévenir.les.conflits.d’intérêt..Ces.mesures.sont.fondées.sur.l’idée.que.les.
personnes. d’une. même. famille. sont. des. proches. et. que. ces. liens. pour-
raient. créer. des. situations. de. conflits. d’intérêts.. C’est. bien. la. proximité.
présumée.et.non.le.statut.légal.de.la.personne.qui.importe.ici..Il.est.donc.
compréhensible.que.les.lois.proposent,.à.ce.sujet,.une.définition.large.de.
la.notion.de.famille,.qui.inclut.les.relations.beau-parentales..Ainsi,.la.Loi	

81.. Loi	sur	la	protection	des	personnes	dont	l’état	mental	présente	un	danger	pour	elles-
mêmes	ou	pour	autrui,.RLRQ,.c..P-38.001,.art..16-21.

82.. Loi	sur	le	curateur	public,	RLRQ,.c..C-81,.art..34,.39.et.52.(4).
83.. Loi	sur	le	système	de	justice	pénale	pour	les	adolescents,	L.C..2002,.c..1,.art..3.(1).c).(iii).
84.. Id.,	art..26.(4).
85.. Loi	sur	l’immigration	et	la	protection	des	réfugiés,.L.C..2001,.c..27,.art..12.;.Règlement	

sur	 l’immigration	 et	 la	 protection	 des	 réfugiés,	 DORS/2002-227. (Gaz.. Can.. II),..
art..3.b).



D. Goubau Recomposition	familiale	et	multiparentalité	…. 907.
M. Chabot

électorale	du	Canada86.impose.que.le.directeur.et.le.directeur.adjoint.d’un.
bureau.de.scrutin.ne.soient.pas.apparentés,.et.cela.inclut.la.relation.beau-.
parentale..Par.contre,.la.Loi	électorale87.québécoise.ne.prévoit.pas.une.telle.
restriction.quant.au.personnel.de.scrutin,.ni.la.Loi	sur	les	élections	et	les	
référendums	dans	les	municipalités88..La.Loi	sur	les	conflits	d’intérêts89,.
quant.à.elle,.est.très.claire.:.l’enfant.du.conjoint.d’une.personne.détenant.
une. charge. publique. est. automatiquement. considéré. comme. «.enfant. à.
charge.».et.«.membre.de.la.famille.».	Par.conséquent,.il.y.a.conflit.d’intérêts.
en.vertu.de.cette.loi.lorsque.le.titulaire.d’une.telle.charge.exerce.un.pouvoir.
officiel.ou.une.fonction.officielle.qui.lui.fournit.la.possibilité.de.favoriser.
son.beau-fils.ou.sa.belle-fille90..De.la.même.manière,.dans.le.domaine.des.
valeurs.mobilières,.le.Règlement	52-110	sur	le	comité	d’audit91.prévoit.que.
la.relation.entre.le.membre.d’un.comité.d’audit.et.l’enfant.de.son.conjoint.
influe. sur. l’indépendance. de. ce. membre,. car. c’est. une. «.relation. impor-
tante.»..La.Loi	constituant	Fondaction,	le	Fonds	de	développement	de	la	
Confédération	 des	 syndicats	 nationaux	 pour	 la	 coopération	 et	 l’emploi	
ainsi. que. la. Loi	 constituant	 le	 Fonds	 de	 solidarité	 des	 travailleurs	 du	
Québec	 sont	 au. même. effet. mais,. au. lieu. de. viser. nommément. l’enfant.
du.conjoint,.elles.se.réfèrent.plutôt.à.«.toute.personne.qui.partage.sa.rési-
dence92.»..Quant.à.la.Loi	sur	les	services	de	garde	éducatifs	à	l’enfance93,	
elle.prévoit.qu’une.personne.et.l’enfant.de.son.conjoint.sont.des.«.personnes.
liées.»,.tout.comme.l’énoncent.la.Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	
sociaux94,.pour.ce.qui.est.de.la.constitution.des.conseils.d’établissement,.
ainsi.que.la.Loi	canadienne	sur	les	sociétés	par	actions95	et.la.Loi	sur	les	
sociétés	par	actions96.

Il. faut. cependant. souligner. que. ce. ne. sont. pas. toutes. les. lois. qui,.
traitant. de. situations. de. conflits. d’intérêts,. englobent. la. relation. beau-
parentale.dans. la. liste.des.personnes. liées..Ainsi,. la.Loi	sur	 les	 régimes	

86.. Loi	électorale	du	Canada,.L.C..2000,.c..9,.art..26.(1).et.(2).
87.. Loi	électorale,.RLRQ,.c..E-3.3.
88.. Loi	sur	les	élections	et	les	référendums	dans	les	municipalités,	RLRQ,.c..E-2.2.
89.. Loi	sur	les	conflits	d’intérêts,	L.C..2006,.c..9,.art..2.
90.. Id.,	art..4.
91.. Règlement	52-110	sur	le	comité	d’audit,.RLRQ,.c..V-1.1,.r..28,.art..1.4.
92.. Loi	 constituant	 Fondaction,	 le	 Fonds	 de	 développement	 de	 la	 Confédération	 des	

syndicats	nationaux	pour	 la	coopération	et	 l’emploi,.RLRQ,.c..F-3.1.2,.art..4.2.;.Loi	
constituant	le	Fonds	de	solidarité	des	travailleurs	du	Québec	(F.T.Q.),	RLRQ,.c..F-3.2.1,.
art..4.1.

93.. Loi	sur	les	services	de	garde	éducatifs	à	l’enfance,.RLRQ,.c..S-4.1.1,.art..3.(2).a).
94.. Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux,.RLRQ,.c..S-4.2,.art..131.
95.. Loi	canadienne	sur	les	sociétés	par	actions,.L.R.C..1985,.c..C-44,.art..2.d).et.e).
96.. Loi	sur	les	sociétés	par	actions,.RLRQ,.c..S-31.1,.art..2.
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complémentaires	de	retraite	ne.vise.à.cet.égard.que.les.enfants.légaux97..
Nous.pouvons.conclure.à.propos.de.notre.quatrième.catégorie.que.plusieurs.
lois. définissent. de. manière. large. la. relation. beau-parentale. quand. il. est.
question.de.conflits.d’intérêts,.mais.que.cette.approche.n’est.pas.uniforme.
dans.la.législation.fédérale.ou.provinciale..La.prise.en.considération.de.la.
recomposition.familiale.semble.plutôt.se.faire.à.la.pièce.

Notre.cinquième	catégorie.rassemble.les.lois.qui.ont.une.incidence.sur.
l’exercice.de.l’autorité.parentale..À.la.différence.des.lois.des.autres.caté-
gories,.celles-ci.sont.très.restrictives.dans.la.reconnaissance.de.la.réalité.
beau-parentale..De.toute.évidence,.les.législateurs.fédéral.et.provincial.se.
montrent.réfractaires.à.l’idée.d’empiéter.sur.le.monopole.des.père.et.mère.
en.matière.d’exercice.de.l’autorité.parentale..Ainsi,.en.vertu.de.la.Loi	sur	
les	services	de	santé	et	 les	services	sociaux98,	 les. titulaires.de. l’autorité.
parentale.ont.accès.au.dossier.médical.de.l’usager.mineur.et.ont. le.droit.
de.recevoir.des. informations,.mais.ce.droit.d’accès.n’est.pas.accordé.au.
beau-parent.qui.ne.peut.même.pas.prétendre.au.titre.de.«.représentant.».
de.l’usager..Rappelons.que,.selon.le.Code.civil,. le.beau-parent.ne.détient.
aucune. autorité. en. matière. de. consentement. aux. soins. médicaux. pour.
l’enfant99..En.d’autres.mots,. en.ce. qui. a. trait. au.domaine.de. la. santé,. le.
beau-parent.ne.peut.exercer.aucune.autorité,.sauf.dans.le.contexte.restreint.
d’une.éventuelle.délégation.de.l’autorité.parentale.conformément.à.l’article.
601.du.Code.civil..Pour.ce.qui.est.du.domaine.de.l’éducation,.le.beau-parent.
ne. se. trouve. pas. dans. une. meilleure. position.. La. Loi	 sur	 l’instruction	
publique100.accorde.un.ensemble.de.droits.aux.parents.(faire.le.choix.d’une.
école,. siéger. au. conseil. d’établissement,. être. entendu. si. l’enfant. risque.
l’expulsion.de.l’école,.etc.)..Ces.droits.ne.sont.pas.accordés.au.beau-parent.
qui.tiendrait.lieu.de.père.ou.de.mère,.à.moins.qu’il.n’assume.de.fait.la.garde.
de.l’élève.(ce.qui.est.une.situation.d’exception).et.que.le.titulaire.de.l’autorité.
parentale.ne.s’y.oppose.pas..Le.critère.de.la.«.personne.qui.assume.de.fait.
la.garde.».est.également.retenu.par.la.Loi	sur	les	services	de	garde	éduca-
tifs	à	l’enfance101	et.par.la.Loi	sur	les	élections	scolaires102.qui.permet.à.
cette.personne.de.remplacer.le.parent.en.l’absence.d’opposition.de.celui-ci..
Finalement,.mentionnons.que,.lorsque.dans.les.faits.un.beau-parent.exerce.

. 97.. Loi	sur	les	régimes	complémentaires	de	retraite,.préc.,.note.76,.art..182..

. 98.. Loi	sur	les	services	de	santé	et	les	services	sociaux,.préc.,.note.94,.art..12..

. 99.. Mis à. part. l’exception. de. l’article. 23. du. Code	 civil	 du	 Québec,. L.Q.. 1991,. c.. 64,. qui.
prévoit.que.le.tribunal.peut.prendre.l’avis.de.toute.personne.qui.manifeste.un.intérêt.
particulier.pour.l’enfant..

100.. Loi	sur	l’instruction	publique,.RLRQ,.c..I-13.3,.art..13.(2).
101.. Loi	sur	les	services	de	garde	éducatifs	à	l’enfance,.préc.,.note.93,.art..3.(1)..
102.. Loi	sur	les	élections	scolaires,	RLRQ,.c..E-2.3,.art..11.1.et.58.3.
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par.délégation.un.rôle.d’éducation.de.l’enfant,. il.pourrait.bénéficier.de.la.
protection.de.l’article.43.du.Code	criminel.en.tant.que.«.personne.rempla-
çant.le.père.ou.la.mère.».et,.dès.lors,.corriger.physiquement.l’enfant.pourvu.
que. la. force.utilisée.ne.dépasse.pas. la.mesure. raisonnable103..En.dehors.
de.ces.quelques.exceptions.limitées,.il.faut.bien.constater.que,.en.refusant.
au.beau-parent.quelque.rôle.parental.que.ce.soit,.les.lois.sont.conformes.à.
l’esprit.du.Code.civil.qui.consacre.le.principe.de.l’exclusivité.des.parents.
légaux.au.chapitre.de.l’autorité.parentale.

1.2 Des constats généraux

L’analyse.des.textes.légaux.et.réglementaires.permet.de.faire.quelques.
constats.à.propos.de.la.place.qu’occupe.le.lien.beau-parental.en.dehors.du.
contexte.du.droit.familial..Notons.d’abord.que,.contrairement.au.livre.II.
du.Code.civil,.le.droit.statutaire.réserve.une.place.tangible.à.la.beau-paren-
talité.puisque.plus.d’une.quarantaine.de.lois.et.de.règlements.la.prennent.
directement.ou.indirectement.en.considération..Par.ailleurs,.de.nombreuses.
lois104.sont.muettes.au.sujet.de.la.beau-parentalité105.:.et.lorsque.les.lois.en.
tiennent.compte,.elles.dénotent.une.absence.d’uniformité.dans. la.défini-
tion.du.lien.beau-parental..Dans.certains.cas,.la.logique.budgétaire.semble.
dicter.une.approche.libérale.ou.restrictive.selon.qu’il.faudra.accorder.ou.
refuser.des.avantages.matériels.avec,.dès.lors,.un.effet.pénalisant.important.
pour.la.famille.recomposée..Dans.d’autres.cas,.le.souci.de.protéger.l’enfant.
dicte.une.approche.plus.généreuse..Nous.constatons.également.que.le.lien.
beau-parental,.lorsqu’il.est.pris.en.considération.par.la.loi,.n’est.nullement.
tributaire. du. statut. conjugal. dans. la. famille. recomposée,. que. ce. soit. en.
mariage,.en.union.civile.ou.en.union.de.fait..Par.contre,.lorsque.la.loi.traite.
de. questions. relatives. à. l’exercice. de. l’autorité. parentale,. le. beau-parent.
apparaît.comme.un.étranger..En.cela,.le.droit.statutaire.s’avère.conforme.
au.modèle.familial.mis.en.avant.par.le.Code.civil.

103.. Code	 criminel,. L.R.C.. 1985,. c.. C-46.;. R.	 c.	 Ogg-Moss,. [1984]. 2. R.C.S.. 173.;..
R.. c.	 Murphy,. [1996]. B.C.J.. No.. 1549,. 78. BCAC. 151.;. R.	 c.	 F.D.,	 2017. QCCQ. 10731.;.
Canadian	Foundation	for	Children,	Youth	and	the	Law.c..Canada	(Procureur	général),.
[2004].1.R.C.S..76,.2004.CSC.4.

104.. C’est.le.cas.du.Code	civil	du	Québec.
105.. Par. exemple,. la. Loi	 sur	 l’aide	 financière	 aux	 études,. RLRQ,. c.. A-13.3,. restreint. la.

définition.de.parent.au.père.et.à.la.mère.de.l’étudiant.(art..2).	Autre.exemple,.le.Code	
de	 la	 sécurité	 routière,. RLRQ,. c.. C-24.2,. prévoit. en. son. article. 24. qu’«.[u]n. mineur.
qui. demande. l’immatriculation. d’un. véhicule. routier. doit. fournir. à. la. Société. le.
consentement. écrit. du. titulaire. de. l’autorité. parentale. ou,. à. défaut. d’un. tel. titulaire,.
celui.de.la.personne.qui.a.la.garde.légale.de.ce.mineur.».;.toutefois, la.loi.est.muette.sur.
le.lien.beau-parental.
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La.prise.en.considération.graduelle.de.la.réalité.des.familles.recom-
posées.par.les.lois.statutaires,.l’absence.d’uniformité.dans.les.définitions.
et. l’effet. souvent. pénalisant. de. la. recomposition. sont. des. éléments. qui.
ressemblent.étrangement.à.la.situation.juridique.des.conjoints.de.fait.dans.
le.courant.des.années.70.et.80..Ignorés.par.le.Code.civil,.ils.ont.fait.l’objet,.
pendant. cette. période,. d’une. attention. de. plus. en. plus. grande. du. droit.
social.. Leur. statut. différait. cependant. d’une. loi. à. l’autre. et. les. auteurs.
n’ont.pas.manqué.de.souligner.l’absence.d’uniformité.et.l’effet.pénalisant.
de.la.conjugalité.hors.mariage.lorsqu’il.était.question.de.l’octroi.de.certains.
bénéfices. et. services. publics106.. Pour. répondre,. du. moins. en. partie,. à. la.
critique.d’absence.d’uniformité,.le.législateur.a.inséré.en.2002107.dans.la.Loi	
d’interprétation.une.définition.de.la.notion.de.conjoints.de.fait.qui.trouve.
à. s’appliquer,. à. défaut. pour. un. texte. légal. ou. réglementaire. de. fournir.
sa. propre. définition. de. la. conjugalité108.. Cette. initiative. législative. était.
motivée. par. le. souci. d’uniformiser. l’approche,. mais. aussi.par. la. volonté.
de.ne.plus.ignorer.un.modèle.conjugal.qui.s’imposait.de.plus.en.plus.dans.
la.société..À.la.lumière.de.cette.expérience,.il.est.permis.de.se.demander.
si.la.réalité.contemporaine.des.familles.recomposées.ne.dicterait.pas.une.
approche.semblable.et.de.s’interroger.sur.l’opportunité.de.définir.la.notion.
de.beau-parent.dans.la.Loi	d’interprétation..Comme.nous.l’avons.souligné.
en.introduction,.une.telle.démarche.nécessiterait.de.se.pencher.sérieuse-
ment.sur.les.différents.rôles.que.jouent,.dans.les.faits,. les.beaux-parents.
et. sur. l’impact. que. devrait. avoir. la. nature. du. rôle. parental. sur. le. statut.
juridique.du.beau-parent.visé.

2 Le beau-parent et l’exercice de l’autorité dans la famille recomposée

2.1 L’ambiguïté et la fragilité juridique du rôle beau-parental

L’autorité.parentale.est.l’apanage.des.parents..C’est.un.effet.de.la.filia-
tion109..La.recomposition.familiale.et. la.présence.d’un.beau-parent.s’ins-
crivent.dans.ce.contexte.juridique..Plusieurs.chercheurs.ont.mis.en.lumière.
les.défis.de.taille.que.doivent.relever.les.beaux-parents.au.sein.de.la.famille.

106.. Mireille. d. Castelli,. «.La. notion. de. famille. et. son. impact. en. droit. social.»,. (1981).
22.C.	de	D..5.;.Jacques.beaulne,.«.Aperçu.de. la.situation.juridique.des.conjoints.de.
fait.au.Québec.:.aspects.civils,.sociaux.et.fiscaux.»,.dans.Jacques.beaulne.et.Michel.
VerWilGHen.(dir.),.Points	de	droit	familial.	Rencontres	universitaires	notariales	belgo-
québécoises,.Montréal,.Wilson.&.Lafleur,.1997,.p..223,.aux.pages.234-236.

107.. Loi	instituant	l’union	civile	et	établissant	de	nouvelles	règles	de	filiation,	préc.,.note.1,.
art..143..

108.. Loi	d’interprétation,.RLRQ,.c..I-16,.art..61.1.
109.. C.c.Q.,.art..598.et.suiv.
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recomposée..Ces.défis.peuvent.être.associés.à.certaines.contraintes.finan-
cières.ou.à.l’éventuelle.hostilité.des.enfants,.mais.également.à.l’ambiguïté.
de.leur.rôle.qui.résulte.notamment.de.l’absence.de.droits.et.de.responsa-
bilités.légales.rattachés.à.leur.statut110..En.effet,.comme.nous.l’avons.vu,.
le.beau-parent.n’a.aucun.droit.de.discipliner. l’enfant,.de.consentir.à.des.
soins,.d’avoir.accès.aux.notes.scolaires,.etc.,.si.ce.n’est.avec.l’autorisation.
expresse.des.parents..Certains.experts.plaident.dès.lors.pour.une.meilleure.
reconnaissance.juridique.du.rôle.beau-parental111..À.l’heure.actuelle,.il.est.
vrai.que.ce.rôle.se.trouve.directement.tributaire.du.bon.vouloir.des.parents.
légaux,.bien.qu’une.récente.réforme.du.Code.civil.en.matière.de.tutelle.ait.
pour.objectif.de.résoudre.(de.manière.problématique,.comme.nous.l’expo-
serons.plus.loin).cette.difficulté.

Le. rôle. que. peut. jouer. le. beau-parent. se. révèle. différent. selon. qu’il.
prend.la.place.d’un.parent.(dans.les.cas.où.il.n’y.a.pas.de.filiation.paternelle.
ou.dans.des.situations.d’absence,.de.décès.ou.de.déchéance.de.l’autorité.
parentale).ou.qu’il.«.s’ajoute.».à.deux.parents.séparés.ou.divorcés.(le.cas.
le.plus.courant)..Dans.le.premier.cas,. le.parent.exerce.seul. l’entièreté.de.
l’autorité.parentale..Il.peut.donc.déléguer.une.partie.de.cette.autorité.à.son.
conjoint,.le.beau-parent112..Dans.le.second.cas,.le.conjoint.ne.peut.déléguer.
au.beau-parent.que.les.éléments.de.l’autorité.qu’il.peut.lui-même.exercer.
de.manière.exclusive,.c’est-à-dire.les.décisions.quotidiennes.quand.l’enfant.
est.avec. lui..En.ce.qui.concerne. les.décisions. importantes.qui. touchent,.
par. exemple,. à. l’éducation113,. elles.doivent. être.prises.en.collégialité.par.
les.deux.titulaires.de.l’autorité.parentale,.à.moins.qu’un.tribunal.n’en.ait.
décidé.autrement.dans. le.contexte.d’une.ordonnance.de.garde.ou.posté-
rieurement..La.délégation.à.un.beau-parent.doit.alors.être.consentie.par.
les.deux.parents,.ce.qui.n’arrive.presque.jamais.en.réalité..Cependant,.quel.
que.soit.le.scénario,.le.rôle.beau-parental.dépend.entièrement.de.la.volonté.
du. parent. ou. des. parents. de. déléguer. une. parcelle. d’autorité.. De. plus,.
cette.délégation.partielle.ne.peut.se.faire.de.manière.permanente.:.elle.est..
.
.

110.. Claudine. Parent,. Amélie. Poulin. et. Caroline. robitaille,. «.Regard. critique. sur. un.
rôle.inventé.:.le.rôle.beau-parental.»,.dans.M.-Chr..saint-JaCQues.et.autres.(dir.),.préc.,.
note.18,.p..127,.à.la.page.144.

111.. M.-Chr.. saint-JaCQues,. préc.,. note. 14.;. Comité ConsultatiF sur le droit de la 
Famille,.préc.,.note.10.

112.. C.c.Q.,.art..601..
113.. La.Cour.d’appel.a.distingué.les.décisions.quotidiennes.des.décisions.importantes.dans.

l’affaire.Droit	de	la	famille	–	09746,.2009.QCCA.623.
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révocable.en.tout.temps114.et. les.actes.accomplis.par.le.beau-parent.sont.
soumis.au.droit.de.surveillance.des.parents115..Et.même.lorsqu’il.y.a.délé-
gation,.cela.ne.signifie.pas.que.le.beau-parent.ne.rencontrera.pas.d’obstacles.
dans.ses.relations.avec.les.tiers,.comme.l’école,.l’hôpital.ou.la.garderie..En.
effet,.si,.comme.l’énonce.l’article.603.du.Code.civil,.«.[à].l’égard.des.tiers.de.
bonne.foi,.le.père.ou.la.mère.qui.accomplit.seul.un.acte.d’autorité.à.l’égard.
de. l’enfant.est.présumé.agir.avec. l’accord.de. l’autre.»,.cette.présomption.
ne.s’applique.pas.au.beau-parent..Or.comme.il.y.va.de.l’intérêt.voire.de.la.
sécurité.d’un.enfant,.il.est.compréhensible.que,.devant.une.telle.incertitude,.
le.tiers.refuse.généralement.de.traiter.avec.un.beau-parent..Ce.constat.vaut.
tant.pour. le.scénario.où.un.beau-parent.n’entend.assumer.que.de. temps.
en. temps.un. rôle.accessoire.auprès.de. l’enfant,. en.appui.au.parent. légal.
(parentalité. de. soutien),. que. dans. le. scénario. où. le. beau-parent. repré-
sente.une.véritable.figure.parentale.active.(parentalité.d’addition),.voire.de.
remplacement.(parentalité.de.substitution).

À.cet.égard.le.Comité.consultatif.sur.la.réforme.du.droit.de.la.famille.
recommande.de.distinguer.deux.situations,.le.soutien.et.le.remplacement,.
en.considérant.que,.pour.les.cas.de.parentalité.de.soutien,.la.délégation.telle.
qu’on.la.connaît.actuellement.est.un.mécanisme.suffisant,.alors.que.pour.
les.cas.de.parentalité.de. substitution. il.privilégie. la.création.d’un.méca-
nisme.de.délégation.judiciaire.de.l’autorité..Le.Comité.propose.cependant.
de.restreindre.cette.possibilité.de.partage.de.l’autorité.avec.un.beau-parent..
Un. tel. partage. d’autorité. parentale. ne. devrait,. de. l’avis. du. Comité,. être.
permis.qu’à.l’endroit.du.conjoint.du.parent.qui.exerce.seul.de	droit.l’autorité.
parentale,.que.ce.soit.en.raison.de.l’inexistence.d’un.autre.parent,.de.son.
décès,.de.son.incapacité.ou.de.la.déchéance.de.son.autorité.parentale.et.
non.dans.les.cas.où.le.parent.exerce.cette.autorité.seul.dans	les	faits..Le.
Comité.fonde.cette.restriction.sur.le.principe.de.l’indisponibilité.de.l’auto-
rité. parentale. et. sur. le. danger. d’un. retour. possible. du. parent. «.absent.»,.
auquel.s’ajoute.le.risque.d’une.situation.de.multiparentalité,.source.poten-
tielle.de.conflits116..Dans.sa.tentative.de.combler.le.vide.juridique.actuel,.
le.Comité.exprime.donc.clairement.une.méfiance.à.l’égard.du.modèle.de.la.
multiparentalité.(parentalité.d’addition).dans.le.champ.de.l’autorité.paren-
tale.. La. récente. réforme. du. droit. de. la. tutelle. propose. une. autre. voie,.
innovante.certes.mais,.à.notre.avis,.problématique.à.plusieurs.égards.

114.. Droit	 de	 la	 famille	 –	 09398,. 2009. QCCA. 374.;. Droit	 de	 la	 famille	 –	 091478,. 2009..
QCCA.2781.

115.. C.c.Q.,.art..604..
116.. Comité ConsultatiF sur le droit de la Famille,.préc.,.note.10,.p..210.
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2.2 Un regard critique sur la réforme de 2017

Après. plus. de. dix. ans. de. réflexion. et. de. tentatives. législatives117,. la.
réforme. du. droit. de. l’adoption. a. finalement. vu. le. jour. en. 2017118.. Parmi.
les. nouveautés,. elle. apporte. des. changements. majeurs. au. chapitre. des.
retrouvailles,. reconnaît. la. légitimité. des. ententes. de. maintien. de. rela-
tions. personnelles. entre. l’adopté. et. sa. famille. d’origine. (l’adoption. dite.
«.ouverte.»),.facilite.la.reconnaissance.des.adoptions.ainsi.que.des.tutelles.
autochtones. et. introduit. le. concept. d’adoption. avec. une. reconnaissance.
de.liens.préexistants.de.filiation.de.l’adopté..Cette.importante.réforme.est.
entrée.en.vigueur. le. 16. juin.2018..Un.aspect. moins.connu. de. la. réforme.
est.celui.de. la.«.tutelle.supplétive.»,.qui.s’applique.depuis. le.17. juin.2017..
Or.ce.nouveau.mécanisme,.régi.par.les.articles.199.1.à.199.9.du.Code.civil,.
pourrait.bien. servir.dans.certains. scénarios.de. recomposition. familiale..
Ces.dispositions.prévoient.que.le.père.ou.la.mère.d’un.enfant.mineur.peut.
désigner.une.personne,.notamment.son.nouveau.conjoint,.à.qui.déléguer.
ou.avec.qui.partager.les.charges.de.tuteur.légal.et.de.titulaire.de.l’autorité.
parentale. «.lorsqu’il. est. impossible. pour. eux. ou. pour. l’un. d’eux. de. les.
exercer.pleinement119.»..La.délégation.doit.cependant.être.autorisée.par.le.
tribunal120..L’effet.de.la.désignation.d’un.tuteur.supplétif.se.révèle.considé-
rable.puisqu’elle.«.emporte.la.suspension.des.charges.de.tuteur.légal.et.de.
titulaire.de. l’autorité.parentale.à. l’égard.du.père.ou.de. la.mère.qui.n’est.
pas.en.mesure.de. les.exercer.pleinement121.»..Appliqué.au.contexte.de. la.

117.. QuébeC, ministère de la JustiCe et ministère de la santé et des serViCes soCiaux,.
Pour	une	adoption	québécoise	à	la	mesure	de	chaque	enfant.	Rapport	du	groupe	de	
travail	sur	 le	 régime	québécois	de	 l’adoption,.Québec,.2007.;.Loi	modifiant	 le	Code	
civil	et	d’autres	dispositions	législatives	en	matière	d’adoption	et	d’autorité	parentale,.
projet.de.loi.no.81.(avant-projet.de.loi.–.31.octobre.2009),.1re.sess.,.39e.légis..(Qc).;.Loi	
modifiant	le	Code	civil	et	d’autres	dispositions	législatives	en	matière	d’adoption	et	
d’autorité	parentale,.projet.de. loi.no.81,.2e.sess.,.39e. légis.. (Qc).;.QuébeC,.ministère 
de la JustiCe. et. ministère de la santé et des serViCes soCiaux,. Rapport	 du	
groupe	de	travail	sur	l’adoption	coutumière	en	milieu	autochtone,.Québec,.2012.;.Loi	
modifiant	 le	 Code	 civil	 et	 d’autres	 dispositions	 législatives	 en	 matière	 d’adoption,	
d’autorité	parentale	et	de	divulgation	de	renseignements,.projet.de.loi.no.47,.1re.sess.,.
40e.légis..(Qc)..

118.. Loi	modifiant	le	Code	civil	et	d’autres	dispositions	législatives	en	matière	d’adoption	
et	de	communication	de	renseignements,.préc.,.note.25..

119.. C.c.Q.,.art..199.1.
120.. Id.,. art.. 199.2.. De. plus,. l’enfant. de. 10. ans. doit. consentir. à. la. délégation.;. à. partir. de..

14.ans,.son.refus.devient.un.obstacle.dirimant,.comme.en.matière.de.consentement.à.
l’adoption.(art..199.4.C.c.Q.).

121.. C.c.Q.,.art..199.6..Par.contre,.le.parent.n’étant.pas.légalement.«.déchu.»,.il.ne.devrait.pas.
être.possible.de.procéder.à. l’adoption.de. l’enfant.sans.son.consentement..C’est.sans.
doute.la.conséquence.la.plus.tangible.de.la.différence.d’expression.entre.«.suspension.
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recomposition. familiale,. ce. mécanisme. ne. concerne. d’aucune. manière.
les.cas.de.parentalité.de.soutien.ou.de.parentalité.d’addition.:.il.s’adresse.
uniquement. aux. situations. de. parentalité. de. substitution,. c’est-à-dire.
lorsqu’un. parent. n’assume. plus. son. rôle. parental.. Il. reste. que. le. législa-
teur.introduit.ainsi.une.importante.exception.au.principe.traditionnel.de.
l’indisponibilité.de.la.tutelle.et.de.l’autorité.parentale.car.la.délégation,.sous.
contrôle. judiciaire.certes,. représente.ni.plus.ni.moins. la.possibilité.pour.
une.personne.de.«.démissionner.».de.son.poste.de.parent122.

L’aspect.le.plus.problématique.de.la.réforme.est.cependant.le.fait.que.
la.délégation,.qui.est.en.principe.consensuelle,.pourra.dans.certains.cas.
être.imposée..En.effet,.la.loi.prévoit.que,.si.le.consentement.du.parent.ne.
peut.être.obtenu.«.pour.quelque.cause.que.ce.soit.».ou.«.si.le.refus.exprimé.
par.[le.parent].n’est.pas.justifié.par.l’intérêt.de.l’enfant.»,.le.tribunal.peut.
autoriser.la.désignation.d’une.personne.déléguée123..En.d’autres.mots,.dans.
le.contexte.d’une.famille.séparée,.un.tribunal.pourrait.suspendre.la.tutelle.
et.l’autorité.parentale.du.parent.non-gardien.et.permettre.au.parent.gardien.
de.partager.ces.fonctions.parentales.avec.son.nouveau.conjoint.(le.beau-
parent).lorsque.le.juge.estimerait.que.le.refus.du.parent.de.consentir.à.une.
délégation.serait.injustifié..Ce.mécanisme.n’est.pas.sans.rappeler.l’ancienne.
adoption.forcée.pour.«.refus.abusif124.»..Le.Code.civil.a.beau.employer.ici.
la.tournure.«.suspension.des.charges.de.tuteur.légal.et.de.titulaire.de.l’auto-
rité. parentale125.»,. c’est. bien. de. déchéance. qu’il. s’agit.. L’article. 199.8. du.
Code.civil,.calquant.les.dispositions.en.matière.de.déchéance.de.l’autorité.
parentale126,.prévoit.d’ailleurs.que.le.parent.ainsi.écarté.peut.être.rétabli.
par.le.tribunal.dans.ses.charges.lorsque.des.faits.nouveaux.surviennent127..
Rappelons.que.la.déchéance.de.l’autorité.parentale.ne.peut.être.prononcée.
qu’à.la.double.condition.qu’elle.soit.dans.l’intérêt.de.l’enfant.et.qu’il.y.ait.des.
motifs.graves.pour.justifier.cette.mesure.extrême128..Selon.la.jurisprudence.
constante. des. tribunaux,. une. telle. mesure. doit. demeurer. exceptionnelle.
et.est.réservée.aux.cas.d’indignité.parentale.les.plus.graves,.tel.l’abandon.
volontaire.d’un.enfant.pendant.une.longue.période.ou.l’atteinte.grave.à.son.

de.l’autorité.».et.«.déchéance.de.l’autorité.»,.cette.dernière.permettant.de.se.passer.du.
consentement.du.parent.déchu.(art..552.C.c.Q.).

122.. Id.,.art..585.:.à.noter.cependant.que.la.suspension.de.la.charge.de.titulaire.de.l’autorité.
parentale,.ne.dispense.pas.le.parent.de.son.obligation.alimentaire.puisque.celle-ci.est.
un.effet.de.la.filiation.et.que.la.tutelle.supplétive.n’affecte.pas.le.lien.de.filiation..

123.. Id.,.art..199.3.
124.. Loi	de	l’adoption,.L.Q..1969,.c..64,.art..23.
125.. C.c.Q.,.art..199.6.
126.. Id.,.art..610.
127.. Id.,.art..199.8.
128.. Id.,.art..606.
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intégrité129..Or.la.«.tutelle.supplétive.forcée.»,.appelons-la.ainsi,.pourra.être.
autorisée.sur.la.base.du.seul.critère.de.l’intérêt.de.l’enfant..Non.seulement.
il.y.a. ici.une.dilution.extraordinaire.des.exigences. légales.en.matière.de.
retrait.de.droits.parentaux,.mais.cette.nouvelle.mesure.paraît.bien.fragile.
en.regard.des.exigences.en.matière.de.respect.des.droits.fondamentaux.

La.Cour.suprême.a.eu.l’occasion.de.souligner.à.plusieurs.reprises.que.
la.relation.parentale.peut.trouver.une.certaine.protection.dans.la.Charte	
canadienne	des	droits	et	libertés130.et.que.le.retrait.de.la.garde.d’un.enfant.
peut.avoir.des.répercussions.graves.et.profondes.sur.l’intégrité.psycholo-
gique. tant.du.parent.que.de. l’enfant131,.ce.qui.met.ainsi.en. jeu. le.droit.à.
la.liberté.et.à.la.sécurité.énoncé.dans.l’article.7.de.la.Charte132..De.telles.
restrictions.au.statut.parental.doivent.donc.respecter. les.principes.de. la.
justice. fondamentale,. parmi. lesquels. se. trouve. le. principe. de. la. protec-
tion. des. enfants.. Sous-jacent. à. ce. dernier. principe. apparaît. l’idée. que,.
sans. la. restriction. du. droit. parental,. la. sécurité. et. le. développement. de.
l’enfant.se.verraient.possiblement.compromis..Le.seul.critère.de.l’intérêt.
de. l’enfant.ne.devrait. jamais.être.suffisant.pour.priver.un.parent.de.son.
rôle.d’éducateur..Dans.une.affaire.où.la.Cour.suprême.devait.déterminer.
le. critère. permettant. de. restreindre. les. modalités. du. droit. d’accès. d’un.
parent.non-gardien.lorsque.ces.restrictions.sont.susceptibles.de.nuire.aux.
droits. fondamentaux. de. ce. parent. (en. l’espèce,. la. liberté. de. religion),. la.
juge.McLachlin.écrivait.que,.«.en.pareil.cas,.il.sera.généralement.pertinent.
de.voir.si.la.conduite.en.cause.comporte.pour.l’enfant.un.risque.de.préjudice.
supérieur.aux.effets.bénéfiques.que.pourrait.lui.apporter.une.relation.libre.
et.ouverte. lui.permettant.de.connaître. la.personnalité.véritable.du.parent.
exerçant.un.droit.d’accès133.»..Or.si.le.risque.de.préjudice.constitue.un.facteur.
pertinent.dans.la.détermination.de.l’intérêt.de.l’enfant.lorsqu’il.est.question.
de.restrictions.au.droit.d’accès,.il.l’est.à.plus.forte.raison.dans.le.contexte.du.
retrait.pur.et.simple.de.la.tutelle.et.de.l’autorité.parentale..Dans.un.tel.cas,.
la.notion.d’intérêt.de. l’enfant.devrait,. selon.nous,.être. interprétée.comme.
incluant.celle.de.préjudice.ou,.à.tout.le.moins,.de.risque.de.préjudice..Une.
telle.interprétation.permettrait.possiblement.de.pallier.la.difficulté.provoquée.
par. l’absence.des.mots.«.motifs.graves.».dans. les.conditions. légales.de. la.

129.. Droit	de	la	famille	–	151074,.2015.QCCS.2120.;.Droit	de	la	famille	–	10196,	2010.QCCA.
170.;.Droit	de	la	famille	–	151727,.2015.QCCS.3246.

130.. B.	(R.)	c.	Children’s	Aid	Society	of	Metropolitan	Toronto,.[1995].1.R.C.S..315.
131.. Nouveau-Brunswick	(Ministre	de	la	Santé	et	des	Services	communautaires)	c.	G.	(J.),.

[1999].3.R.C.S..46..
132.. Office	des	services	à	l’enfant	et	à	la	famille	de	Winnipeg	c.	K.L.W.,.[2000].2.R.C.S..519,.

2000.CSC.48.
133.. Young	c..Young,.[1993].4.R.C.S..3,.119.
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tutelle.supplétive.forcée..À.défaut.d’une.telle.interprétation,.cette.nouvelle.
mesure.nous.paraît.bien.fragile.sur.le.plan.constitutionnel.

3 Les critères permettant de déterminer qu’un beau-parent  
« tient lieu de père ou de mère »

Au.Québec,.c’est.par.l’entremise.de.la.Loi	sur	le	divorce	que.la.notion.de.
«.personne.tenant.lieu.de.père.ou.de.mère.».est.intégrée.dans.le.droit.fami-
lial..Le.Code.civil,.contrairement.aux.lois.familiales.des.autres.provinces.
canadiennes,.ne.reconnaît.pas.le.beau-parent..Pour.ce.qui.est.du.droit.de.
garde.et.du.droit.d’accès,.celui-ci.ne.bénéficie.donc.pas.d’un.statut.privi-
légié..Le.sort.de.ses.relations.personnelles.avec.l’enfant,.en.cas.de.sépara-
tion.conjugale,.ne.repose.pas.sur.une.quelconque.présomption.en.faveur.
du. maintien. des. contacts. (comme. c’est. le. cas. pour. les. grands-parents),.
mais. plutôt. sur. les. principes. jurisprudentiels. s’appliquant. à. n’importe.
quel.tiers.qui.voudrait.obtenir.un.droit.d’accès134.ou.le.droit.de.garde135.à.
l’égard.d’un.enfant.qui.n’est.pas.le.sien..Le.fardeau.repose.entièrement.sur.
les.épaules.du.beau-parent136.qui,.dans.un.contexte.de.rupture,.voudrait.
maintenir.sa.relation.avec.l’enfant137..Si.certains.voudraient.voir.dans.les.
articles.10.et.39.de.la.Charte	des	droits	et	libertés	de	la	personne138.le.fonde-
ment.d’un.éventuel.statut.beau-parental,.voire.d’une.obligation.alimentaire..

134.. Ainsi,. les. tribunaux. exigent. du. tiers. qu’il. fasse. la. démonstration. non. seulement. de.
l’intérêt.de.l’enfant,.mais.aussi.du.fait.que.la.rupture.des.contacts.créerait.pour.l’enfant.
un.préjudice.ou.un.risque.de.préjudice.:.Droit	de	la	famille	–	09398,.2009.QCCA.374.;.
Droit	de	la	famille	–	131310,.2013.QCCS.2223.;.Droit	de	la	famille	–	133185,.2013.QCCA.
1978.

135.. C.(G.).c..V.-F.(T.),.[1987].2.R.C.S..244.;.Droit	de	la	famille	–	151868,.2015.QCCS.3541.;.Droit	
de	la	famille	–	152545,.2015.QCCS.4703.(garde.exclusive).;.Droit	de	la	famille	–	072895,.
2007.QCCA.1640.(garde.partagée).

136.. La.jurisprudence.est.sévère.à.l’égard.des.demandes.de.droit.d’accès.du.tiers.:.elle.exige.
la.preuve.que.cet.accès.sert.l’intérêt.de.l’enfant.et.aussi.qu’un.lien.d’affection.durable.
existe.entre.lui.et.l’adulte.(voir,.par.exemple,.l’affaire.Droit	de	la	famille	–	123403,.2012.
QCCS.6139).

137.. Un. récent. sondage. mené. auprès. de. 1. 200. personnes. a. démontré. que. 66. p.. 100. des.
répondants.se.disent.favorables.au.fait.qu’un.beau-parent.qui.a.vécu.un.temps.significatif.
avec. l’enfant.de. son. conjoint.ou.de. sa.conjointe.devrait. pouvoir. obtenir.un. droit. de.
visite.:.Marie-Christine.saint-JaCQues.et.autres,.«.Étude.de.l’opinion.des.Québécoises.
et.des.Québécois.à.l’endroit.des.familles.séparées.et.recomposées.»,.Colloque	bilan	de	
l’ARUC	séparation	parentale,	recomposition	familiale,	Québec,.25.octobre.2013,.cité.
dans. M.-Chr.. saint-JaCQues,. préc.,. note. 14,. p.. 101.. Le. Comité ConsultatiF sur le 
droit de la Famille,.préc.,.note.10,.p..322,.propose.à.ce.sujet.de.renverser.le.fardeau.
et.d’introduire.une.présomption.en.faveur.du.maintien.de.contact.entre.l’enfant.et.le.
beau-parent,.comme.c’est. le.cas.actuellement.pour.les.grands-parents.en.application.
de.l’article.611.C.c.Q.

138.. Charte	des	droits	et	libertés	de	la	personne,	préc.,.note.4..
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du.beau-parent139,.cette.solution.n’est.pas.retenue.par.la.jurisprudence.qui.
ne.manque.pas.l’occasion.de.rappeler.qu’en.droit.civil.québécois.le.beau-
parent.demeure.en.quelque.sorte.un.étranger.dans.la.famille140..Nous.ne.
reviendrons.pas.ici.ni.sur.la.question.de.l’opportunité.de.créer.un.tel.statut.
en.droit.civil,.ni.sur. la.question.de. l’éventuelle.obligation.alimentaire.du.
beau-parent141.:.nous.nous.intéresserons.plutôt.à.l’interprétation.que.font.
les.tribunaux.de.l’expression.«.tenir.lieu.de.père.ou.de.mère.».

3.1 Deux approches dans l’interprétation du statut beau-parental

La.Loi	sur	le	divorce.inclut.dans.la.notion.d’«.enfant.à.charge.».l’enfant.
des.deux.époux.ou.ex-époux.«.pour.lequel.ils.tiennent.lieu.de.parents.[ou].
dont.l’un.est.le.père.ou.la.mère.et.pour.lequel.l’autre.en.tient.lieu142.»,.sans.
toutefois.fournir.d’indication.sur.les.critères.permettant.de.conclure.qu’un.
époux. tient. effectivement. lieu. de. père. ou. de. mère. pour. l’enfant. de. son.
conjoint143..La.Cour.suprême.s’est.penchée.sur.cette.expression.en.1999.
dans. l’arrêt.Chartier.c..Chartier144,.qui.est.considéré.aujourd’hui.encore.
comme.l’arrêt.de.principe.en.la.matière145..La.Cour.suprême.devait.déter-
miner.si.une.personne.peut.rompre.unilatéralement.les.liens.qui.l’unissent.
à.l’enfant.pour.lequel.elle.tient.lieu.de.parent.et.échapper.ainsi.à.son.obliga-
tion.alimentaire.en.cas.de.séparation.conjugale..Soulignant.que.«.l’interpré-
tation.la.plus.favorable.à.l’intérêt.des.enfants.est.celle.qui.veut.que.lorsque.
des.personnes.se.comportent.comme.des.parents.à.leur.égard,.les.enfants.

139.. Voir.l’obiter	du.juge.Dalphond.dans.l’affaire.Droit	de	la	famille	–	072895,	2007.QCCA.
1640.;.voir.aussi.B..moore,.préc.,.note.21.

140.. C.B.. c.	 Y.P.,. [2002]. R.D.F.. 399. (C.S.).;. C.R.. c.	 J.B.,	 [2004]. R.D.F.. 589. (C.S.).;. R.D.. c.	
S.S.,.no.AZ-50331829.(C.S.).;.Droit	de	la	famille	–	112882,	2011.QCCS.4906.;.Droit	de	la	
famille	–	131379,.2013.QCCS.2283.

141.. Voir.:. D.. Goubau,. préc.,. note. 21.;. Dominique. Goubau,. «.La. séparation. de. la. famille.
recomposée.et.le.statut.du.beau-parent.en.droit.canadien.»,.dans.Veronica.smits,.Romy.
de JonG.et.Adriaan.Van der linden. (dir.),.In	verbondenheid..Liber	amicorum	Prof.	
Paul	Vlaardingerbroek,.Amsterdam,.Wolters.Kluwer,.2017,.p..119.;.D..Goubau,.préc.,.
note.15.

142.. Loi	sur	le	divorce,	préc.,.note.22,.art..2.(2).
143.. La.Colombie-Britannique.a.court-circuité.le.problème.en.édictant.que.le.beau-parent.

sera.tenu.d’une.éventuelle.obligation.alimentaire.s’il.a.participé.aux.frais.de.l’enfant.
pendant.au.moins.un.an.et.que.la.demande.alimentaire.est.déposée.durant.l’année.de.
sa. dernière. contribution. financière.:. Family	 Law	 Act,	 préc.,. note. 27,. art.. 147.. Cette.
province.de.même.que.l’Alberta.(Family	Law	Act,	préc.,.note.27).et.le.Manitoba.(Loi	sur	
l’obligation	alimentaire,.préc.,.note.27,.art..36.(2)).prévoient.par.ailleurs.que.l’obligation.
beau-parentale.est.subsidiaire.par.rapport.à.l’obligation.alimentaire.du.parent.légal,.ce.
qui.n’est.pas.le.cas.de.la.Loi	sur	le	divorce.

144.. Chartier.c..Chartier,.[1999].1.R.C.S..242.(ci-après.«.arrêt.Chartier.»).
145.. Alison.HarVinson younG,.«.This.Child.Does.Have.2.(or.more).Fathers….:.Step-parents.

and.Support.Obligations.»,.(2000).45.McGill	L.J..107.;.D..Goubau,.préc.,.note.15.
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peuvent.s’attendre.à.ce.que.ce.lien.subsiste.et.que.ces.personnes.continuent.
à.se.comporter.comme.des.parents.»,.le.juge.Bastarache.concluait,.au.nom.
de. la. Cour. suprême,. que. le. beau-parent. ne. pouvait. «.démissionner.». de.
son.statut,.ce.qui.réglait.ainsi.définitivement.une.controverse.qui.divisait.
les.cours.d’appel.dans.tout.le.pays.depuis.plusieurs.années146..Cependant,.
l’intérêt.premier.de.l’arrêt.Chartier.réside.surtout.dans.le.fait.que.la.Cour.
suprême.a.saisi.l’occasion.pour.fournir.des.indications.sur.les.critères.qui.
permettent.de.conclure.qu’une.personne.tient.lieu.de.parent.au.sens.de.la.
loi..Soulignant.que.toutes.les.relations.adulte-enfant.ne.permettent.pas.d’en.
arriver.à.un. tel.constat.et.que.chaque.cas.doit.être. tranché.à. la. lumière.
des. faits. particuliers,. la. Cour. suprême. préconise. néanmoins. en. même.
temps.une.approche.qui.favorise.la.reconnaissance.d’un.tel.lien.de.nature.
parentale..Selon.elle,. la. réponse.ne.doit.pas.être.déterminée.en. fonction.
du.seul.point.de.vue.de. l’enfant..L’intention.de. l’adulte.est. ici.un.critère.
central.et.la.Cour.suprême.énumère.un.certain.nombre.de.faits.qui.peuvent.
laisser.voir.l’intention.implicite.de.l’adulte,.parmi.lesquels.la.participation.
de.l’enfant.à.la.vie.de.la.famille.élargie.au.même.titre.qu’un.enfant.biolo-
gique,.la.contribution.financière.du.beau-parent.à.l’entretien.de.l’enfant.et.la.
mesure.de.cette.contribution,.l’exercice.de.la.discipline.par.le.beau-parent.
de.la.même.façon.qu’un.parent.le.ferait,.l’existence.et.la.nature.des.rapports.
entre. l’enfant.et.son.parent.biologique.absent,. le.fait.de.se.présenter.aux.
yeux.de.l’enfant,.de.la.famille.et.des.tiers,.de.façon.implicite.ou.explicite,.
comme.étant.responsable.à.titre.de.parent.de.l’enfant.

Affirmer,. à. l’instar. de. la. Cour. suprême,. que. remplir. des. fonctions.
parentales. est. un. critère. déterminant. du. statut. beau-parental	 se. révèle.
lourd.de.conséquence,.dans.la.mesure.où.les.études.démontrent.que.seule.
une. minorité. de. beaux-parents. ne. s’engagent. pas. dans. des. rôles. paren-
taux147..La.plupart.des.beaux-parents.seraient.donc.visés.en.cas.de.sépara-
tion,.et.il.est.vrai.que.la.Cour.suprême.adopte.une.approche.très.inclusive.
en.énonçant.que.le.fait.même.de.fonder.une.nouvelle.famille.constitue.un.
facteur.clé.permettant.de.conclure.que. le.beau-parent.considère. l’enfant.
comme.un.membre.de.sa.famille,.c’est-à-dire.comme.un.enfant.à.charge..
Certains.observateurs.ont.critiqué.cette.décision.de.la.Cour.suprême.en.
raison.de.l’incertitude.qu’elle.crée.dans.la.détermination.du.statut.beau-
parental148.. L’analyse. de. la. jurisprudence. subséquente. à. cet. arrêt. de. la.

146.. Alison. diduCk,. «.Carignan	 v.	 Carignan.:. When. is. a. Father. not. a. Father.?. Another.
Historical.Perspective.»,.(1990).19.Man.	L.J..580.;.Keith.B..FarQuHar,.«.Termination.
of.the.In	Loco	Parentis.Obligation.of.Child.Support.»,.(1990).9.Can.	J.	Fam.	L..99.

147.. K.R..lusk,.préc.,.note.15.;.W..marsiGlio,.préc.,.note.15.;.J..robertson,.préc.,.note.15.;.
K.M..leyerle,.préc.,.note.15.;.M.-Chr..saint-JaCQues,.préc.,.note.14..

148.. B..burke.et.S..CHiPeur,.préc.,.note.15.
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Cour. suprême. démontre. que. les. tribunaux. cherchent. souvent. à. savoir.
si. la. relation. adulte-enfant. est. indépendante. de. la. relation. conjugale. ou.
si,. au. contraire,. l’adulte. n’entretient. de. liens. agréables. avec. l’enfant. que.
pour.préserver.sa.relation.conjugale..Dans.ce.dernier.cas,.certains. juges.
hésitent.à.considérer.que.l’adulte.tient.lieu.de.parent.à.l’enfant..Cependant,.
le.constat.général.est.bien.celui.d’une.jurisprudence.hors.Québec.globale-
ment.fidèle.à.l’approche.inclusive.préconisée.par.la.Cour.suprême.quand.
vient.le.temps.de.conclure.qu’un.adulte.a.tenu.lieu.de.père.ou.de.mère.pour.
l’enfant.de.son.conjoint149.

Par.contre,.depuis.son.arrêt.clé.V.A.	c.	S.F.150,.rendu.en.décembre.2000,.
la.Cour.d’appel.du.Québec.a.considérablement.réduit.la.portée.de.l’arrêt.
Chartier..Celle-ci.considère.que.la.Loi	sur	le	divorce,.en.proposant.une.défi-
nition.large.de.la.notion.d’enfant.à.charge,.se.réfère.en.réalité.à.la.notion.in	
loco	parentis.qui.est.propre.à.la.common.law	et.qui.n’aurait.pas.sa.place.en.
droit.civil..Donnant.résolument.le.ton,.le.juge.Brossard.ouvrait.son.opinion.
par.ces.mots.:.«.Nous.connaissons.tous. le.dicton.“Qui.prend.mari.prend.
pays”..Devons-nous.maintenant.nous.habituer.à.un.nouveau.dicton.“Qui.
prend. femme,. prend. enfant”.?151.»,. pour. conclure. que. le. concept. in	 loco	
parentis.doit.recevoir.une.interprétation.restrictive.et.que,.dès.lors,.l’obliga-
tion.alimentaire.du.beau-parent.doit.demeurer.une.mesure.exceptionnelle.
au.Québec..Alors.que.dans.cette.affaire.la.Cour.d’appel.devait.jauger.les.
éléments.de.preuve.qui.auraient.normalement.pu.l’amener.à.conclure.au.
statut. beau-parental. si. elle. avait. adopté. l’approche. libérale. de. la. Cour.
suprême.telle.qu’elle.avait.été.avancée.dans.l’arrêt.Chartier,	les.juges.majo-
ritaires.ont.plutôt.considéré.que.chacun.de.ces.éléments.de.preuve.était.au.
moins.aussi.compatible.avec.le.simple.fait.que.l’époux.n’avait.l’intention.que.
de.plaire.à.la.mère.de.l’enfant.plutôt.que.de.se.comporter.comme.une.figure.
parentale.. Il.est. intéressant.de.noter.que. l’interprétation.restrictive.mise.
en.avant.par.la.Cour.d’appel.s’inscrit.aussi.dans.une.attitude.de.méfiance.
manifeste. à. l’égard. des. situations. de. multiparentalité152.. Afin. de. vérifier.
comment.les.tribunaux.québécois.se.positionnent.sur.cette.question.depuis.
l’arrêt.V.A.	c.	S.F..de.la.Cour.d’appel,.nous.avons.analysé.toutes.les.déci-
sions.en.droit.familial.publiées.dans.les.banques.de.jugements.de.SOQUIJ.

149.. C..roGerson,.préc.,.note.15.;.B..burke.et.S..CHiPeur,.préc.,.note.15.
150.. V.A..c.	S.F.,.[2001].R.J.Q..36.(C.A.).
151.. Id.,.par..9.
152.. Au. paragraphe. 31. de. son. opinion,. le. juge. Brossard. termine. son. raisonnement. en.

formulant. trois.questions.qui,.clairement,.démontrent.une.absence.d’enthousiasme.à.
l’égard.de.l’idée.d’une.multiplication.des.figures.parentales.dans.la.vie.de.l’enfant.:.«.De.
plus,.qu’arriverait-il.en.cas.de.3e.mariage.de.l’intimée.?.L’enfant.aura-t-il.deux.débiteurs.
alimentaires.in	loco	parentis.?.Un.tel.débiteur.aura-t-il.le.droit.d’être.subrogé.aux.droits.
de.l’enfant.contre.le.père.naturel.?.»
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et.qui.mettent.en.jeu.d’une.manière.ou.d’une.autre.le.statut.beau-parental..
Pour.la.période.du.1er.janvier.2001.au.31.décembre.2017,.nous.avons.ainsi.
retenu.et.analysé.67. jugements.significatifs..Ce.nombre.permet.de.tracer.
un.portrait.précis.de.l’approche.jurisprudentielle.québécoise.en.matière.de.
beau-parentalité153..Sans.entrer.dans. le.détail.des. jugements,.nous.abor-
derons.ci-dessous.quelques.grandes.tendances.que.nous.avons.observées.

Notre.premier.constat.est.que.l’approche.restrictive.de.la.Cour.d’appel.
est.respectée.dans.la.grande.majorité.des.décisions..Les.juges.rappellent.
systématiquement.le.caractère.exceptionnel.de.la.notion. in	loco	parentis.
en. contexte. civiliste. en. s’appuyant. généralement. sur. l’arrêt. V.A.	 c.	 S.F..
Ils. justifient.souvent.cette.approche.par. leur.souci.de.ne.pas.décourager.
les. comportements. généreux. des. beaux-parents. à. l’égard. des. enfants. de.
leur.conjoint..Cet.extrait.d’un.jugement.de.2002.est.représentatif.de.cette.
tendance.:

Car. sans. cela. les. membres. des. nombreux. couples. remariés. actuellement,. et.
dont. plusieurs. ont. des. enfants. dont. l’un. des. conjoints. n’est. pas. le. père. ou. la.
mère,.se.verraient.mal.à.l’aise.d’engager.de.bonnes.relations.avec.les.enfants.de.
leur.conjoint,. sous.peine.de.se. retrouver,.quelques.années.plus. tard,.avec.une.
obligation. qu’ils. n’ont. jamais. voulu,. et. cela. plus. souvent. qu’autrement,. parce.
que.le.père.biologique,.pour.diverses.raisons,.n’assume.pas.ses.responsabilités.
monétaires.vis-à-vis.ses.enfants.

Cela.risquerait.d’amener.les.conjoints.d’un.nouveau.mariage.à.se.tenir.à.distance.
des.enfants.de.leur.conjoint154.

Notre.analyse.fait.également.ressortir.que,.lorsque.les.juges.concluent.
qu’un.conjoint.a.effectivement.tenu.lieu.de.père.ou.de.mère,.c’est.générale-
ment.parce.que.la.preuve.met.en.lumière.un.scénario.limpide.de.compor-
tement.parental.jumelé.avec.une.intention.non.équivoque.du.beau-parent.
d’agir.de.la.sorte..Dans.cette.évaluation,.deux.éléments.paraissent.parti-
culièrement. importants.aux.yeux.des. juges,.surtout.si.ces.éléments.sont.
concomitants.:.d’une.part,. la.contribution.financière.du.beau-parent.aux.
dépenses. relatives.à. l’enfant.et,.d’autre.part,. l’absence.de.contacts.entre.
ce.dernier.et.son.parent.biologique.non-gardien155..Jumelés,.ces.éléments.
amènent. la.plupart.des. juges.à.conclure.au.statut. in	 loco	parentis156.	Le.
beau-parent.s’inscrit.alors.clairement.dans.une.relation.de.parentalité.de.

153.. La.liste.des.jugements.retenus.se.trouve.en.annexe.de.notre.article.
154.. J.L.	c.	F.S.,	[2002].R.D.F..534.(C.S.),.par..122.et.123.
155.. Voir,.par.exemple,.les.affaires.Droit	de	la	famille	–	113856,.2011.QCCS.6542,.et.Droit	

de	la	famille	–	162588,.2016.QCCS.5061.
156.. Par.exemple.:.H.G.	c.	F.P.,. [2003].no.AZ-50169319. (C.S.).;.M.M.	c.	D.P.,	 [2003].R.D.F..

899.(C.S.).;.S.R..c..D.M.,.B.E..2003BE-638.(C.S.).;.L.C..c..M.D.,.[2003].R.D.F..513.(C.S.).;.
F.P.. c.. V.M.,. [2003]. R.D.F.. 310. (C.S.).;. D.C.. c.. R.A.,. [2004]. no. AZ-50259868. (C.S).;		
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substitution.. Cependant,. il. faut. en. même. temps. nuancer. ce. constat,. car.
tous.les.juges.n’accordent.pas.la.même.importance.au.fait.de.la.contribu-
tion.financière.du.beau-parent157.ou. encore. à. l’absence. ou. à. la. présence.
du.parent.biologique,.et.la.jurisprudence.se.révèle.souvent.contradictoire.
à. cet. égard,. ce. qui. crée. une. impression. générale. de. flou. et. donc. d’insé-
curité. juridique.. Par. contre,. l’absence. de. contribution. financière. mène.
généralement.à.la.conclusion.que.le.beau-parent.ne.tient.pas.lieu.de.père.
ou.de.mère158..Le.fait.que.l’enfant.entretient.des.relations.avec.son.parent.
biologique.non-gardien.est.également.souvent.retenu.pour.considérer.que.
le. beau-parent. ne. tient. pas. lieu. de. père. ou. de. mère,. ce. qui. illustre. une.
fois.encore.que.les.tribunaux.se.montrent.réticents.à.accepter.l’idée.d’une.
parentalité.d’addition159..Cette.réticence.ressort.aussi.du.fait.que,.lorsque.
la.cohabitation.avec.l’enfant.se.limite.aux.fins.de.semaine.et.aux.vacances.
(scénario.d’une.recomposition. familiale.avec.un.parent.non-gardien),. les.
tribunaux. ne. considéreront. pas. que. ce. beau-parent. à. temps. partiel. agit.
in	 loco	 parentis160.	 En. conclusion. de. l’analyse. de. la. jurisprudence. de. la.
période.2001-2017,.nous.pouvons.affirmer.que,.au-delà.des.contradictions.
qui. reflètent. probablement. les. attitudes. judiciaires. diverses. quant. à. la.
reconnaissance.de. la.multiparentalité.en.droit.de. la. famille,. la. tendance.
générale.est.à.l’interprétation.restrictive,.et.ce,.dans.la.foulée.de.l’arrêt.de.
la.Cour.d’appel.de.2000..Cette.approche.nous.semble.devoir.être.remise.
en.question.de.nos.jours.pour.plusieurs.raisons.

3.2 Une critique de l’approche restrictive

Dans. son. arrêt. de. 2000,. la. Cour. d’appel. du. Québec. avance. l’idée.
selon. laquelle. la.notion. in	 loco	 parentis,. en. raison. du. fait. qu’elle. trouve.
son.origine.dans.la.common.law,.doit.recevoir.une.interprétation.restric-
tive.en.contexte.civiliste.et.que.par.conséquent.l’expression.«.tenir.lieu.de.
père.ou.de.mère.»,.présente.dans.la.Loi	sur	le	divorce,.ne.trouve.à.s’appli-
quer.au.Québec.qu’à.titre.exceptionnel..La.Cour.d’appel.a.régulièrement.

R.J.	c.	B.G.,	2006.QCCA.868.;.Droit	de	la	famille	–	142886,.2014.QCCS.5516.;.Droit	de	
la	famille	–	151766,.2015.QCCS.3342.;.Droit	de	la	famille	–	152517,	2015.QCCS.4650.;.
Droit	de	la	famille	–	171115,.2017.QCCS.2141.

157.. Par.exemple,.dans.l’affaire.L.L.	c.	G.D.,	[2002].no.AZ-50142437.(C.S.),.par..26,.le.juge.
écrit.ceci.:.«.Il.est.vrai.qu’il.l’a.aidée.financièrement.mais.cela.suffit-il.pour.lui.imposer.
une.obligation.alimentaire.à.l’égard.de.cette.jeune.fille.?.La.Cour.ne.le.croit.pas..»

158.. M.-A.L.	c.	F.M.,.[2004].no.AZ-50260235.(C.S.).;.Droit	de	la	famille	–	101005,.2010.QCCS.
1862..

159.. Par.exemple.:.Droit	de	la	famille	–	08236,.2008.QCCS.389.;.Droit	de	la	famille	–	06839,.
2008.QCCS.1083.;.Droit	de	la	famille	–	113759,.2011.QCCS.6413.

160.. Droit	de	la	famille	–	122592,.2012.QCCS.5142.
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réitéré.cette.position.depuis161..À.ses.yeux,.le.droit.civil.québécois.serait.
en. quelque. sorte. hostile. à. l’idée. de. la. multiparentalité,. particulièrement.
dans.la.perspective.d’une.parentalité.d’addition..Pour.bien.comprendre.la.
position.de.la.Cour.d’appel,.il.faut.revenir.sur.la.lecture.que.faisait,.en.2000,.
le.juge.Brossard.de.l’arrêt.Chartier.rendu.l’année.précédente.par.la.Cour.
suprême..En.rappelant.que.le.droit.civil.n’a.jamais.incorporé.la.notion.in	
loco	parentis.et.que,.par.conséquent,.l’approche.restrictive.qu’il.préconise.
ne.contredit.pas.ce.qu’affirmait.le.juge.Bastarache.dans.l’arrêt.Chartier,	le.
juge.Brossard.tient.pour.acquis.que.la.Cour.suprême.a.appliqué,.en.contexte.
de.divorce,.la.notion.in	loco	parentis.de.la.common.law.	Or.il.faut.souligner.
que.la.véritable.question.que.devait.trancher.la.Cour.suprême.était.celle.de.
savoir.si.l’époux.qui.avait.tenu.lieu.de.père.pendant.la.vie.commune.de.cette.
famille.recomposée.pouvait.renoncer.à.ce.statut.au.moment.de.la.rupture..
Comme.nous. l’avons.expliqué.plus.haut,. la.Cour.suprême.a.établi.qu’un.
telle.«.démission.».n’est.pas.permise,.car.elle.irait.à.l’encontre.de.l’intérêt.et.
de.la.protection.de.l’enfant.dans.le.contexte.de.la.séparation..Pour.arriver.
à.cette.conclusion,.le.juge..Bastarache.a.rejeté.l’argumentaire.du.beau-père.
qui.soulevait.précisément.la.notion.in	loco	parentis	de.la.common.law.pour.
appuyer.la.thèse.selon.laquelle.il.est.permis.de.se.dépouiller.unilatérale-
ment.de.la.qualité.de.parent.substitut..Faisant.le.résumé.des.principes.de.
common.law.en.la.matière.et.rappelant.que.le.mécanisme.in	loco	parentis.
qui. s’applique. dans. différents. domaines. (le. droit. de. la. responsabilité.
délictuelle,.les.testaments,.les.donations,.le.droit.des.fiducies,.les.relations.
maîtres-apprentis.ou.professeurs-étudiants,.etc.).permet.traditionnellement.
à.celui.qui.assume.volontairement.certaines.fonctions.de.nature.parentale.
(un. directeur. d’école,. par. exemple). de. renoncer. unilatéralement. à. cette.
mission,.le.juge.Bastarache.insiste.sur.l’élément.suivant.:.l’objet.de.la.Loi	
sur	le	divorce.est.tout.autre.et.la.notion.in	loco	parentis.n’a.pas.sa.place.
dans.l’interprétation.de.celle-ci..Citant.l’auteure.Alison.Diduck,.il.écrit.au.
nom.de.la.Cour.suprême.que.la.théorie.in	loco	parentis	flaire.des.relents.
du.passé.et.que,.«.[m]algré.le.fait.que.le.législateur.ait.choisi.d’utiliser.des.
termes.similaires.dans.la.Loi	sur	le	divorce	de.1985,.les.avocats.(et.les.tribu-
naux).peuvent.raisonnablement.affirmer.que.le.législateur.a.délibérément.
rejeté.le.concept.in	loco	parentis.de.la.common.law	et.que.la.loi.actuelle.
devrait.être.interprétée.sans.référence.aux.anciens.arrêts162.».

161.. R.J..c.	B.G.,.2006.QCCA.868.;.Droit	de	la	famille	–	07528,.2007.QCCA.361,.[2007].R.D.F..
205.(décision.rendue.dans.le.contexte.du.droit.de.la.filiation.:.la.Cour.rappelle.que.«.le.
concept.de.la.pluriparentalité.ne.cadre.pas.avec.l’économie.générale.du.Code	civil	du	
Québec.»).;.Droit	de	la	famille	–	161633,.2016.QCCA.1142.

162.. A.. diduCk,. préc.,. note. 146,. p.. 601. et. 602,. citée. au. paragraphe. 18. de. l’arrêt..
Chartier.c..Chartier,.préc.,.note.144.
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Autrement.dit,.l’expression.«.tenir.lieu.de.père.ou.de.mère.».doit.être.
vue.comme.une.mesure.originale.et.particulière.de.protection.des.enfants.
dans.le.contexte.du.divorce.et.non.telle.une.application.du.principe.tradi-
tionnel.in	loco	parentis163.	La.Cour.suprême.a.ainsi.déconnecté.la.Loi	sur	
le	divorce.et.la.common.law.au.moment.d’interpréter.la.notion.d’«.enfant.
à.charge.»..Voilà.qui.devrait.disposer.du.premier.argument.retenu.par. la.
Cour.d’appel.du.Québec.qui.a.vu.erronément.dans.l’expression.«.tenir.lieu.
de.père.ou.de.mère.».de.la.Loi	sur	le	divorce.l’incorporation.de.la.théorie.
in	loco	parentis,.justifiant.dès.lors.sa.réception.mitigée.au.Québec.

Reste.alors.l’argument.selon.lequel.le.droit.civil.québécois.rejetterait.
la.notion.même.de.multiparentalité,.ce.qui,.en.s’appuyant.sur.le.principe.
du. bijuridisme,. justifierait. une. interprétation. restrictive. de. la. définition.
d’enfant.à.charge..Nous.pourrions. faire. ici. le.parallèle.avec. l’interpréta-
tion.que.font. les.tribunaux.québécois,.Cour.d’appel.en.tête,.de. la.notion.
de.«.garde.».telle.qu’elle.est.prévue.par.la.Loi	sur	le	divorce..L’article.2.de.
cette.dernière.édicte.que.«.[s]ont.assimilés.à.la.garde.le.soin,.l’éducation.et.
tout.autre.élément.qui.s’y.rattache.»,.avec.pour.résultat.qu’une.ordonnance.
de.garde.exclusive.dépouille.le.parent.non-gardien.d’une.bonne.part.de.son.
droit.de.participer.a	priori	aux.décisions.d’éducation.relatives.à.l’enfant..
Cette.approche.s’avère.conforme.à.la.méthode.traditionnelle.dans.les.juri-
dictions.de.common.law.où,.pour.déjouer.cet.effet.souvent.non.désiré,.les.
juristes.ont.imaginé.la.notion.de.garde.légale.conjointe.( joint	legal	custody)..
Cette.approche.est.cependant.contraire.au.principe.civiliste.de.l’exercice.
conjoint.de.l’autorité.parentale.post-rupture..C’est.la.raison.pour.laquelle.
la. Cour. d’appel. a. établi. très. tôt. que. la. notion. de. garde. de. la	 Loi	 sur	 le	
divorce	devait,.au.Québec,.faire.l’objet.d’une.interprétation.civiliste164..Dès.
lors,.l’ordonnance.de.garde.exclusive.prononcée.dans.le.cas.d’une.procé-
dure.de.divorce.au.Québec,.n’influe.pas.sur.l’autorité.résiduelle.du.parent.
non-gardien.comme.elle.le.fait.ailleurs.au.Canada..L’approche.bijuridique.
pourrait.sans.doute.justifier.une.interprétation.restrictive.de.l’expression.
«.tenir.lieu.de.père.ou.de.mère.».si,.comme.l’avance.la.Cour.d’appel,.le.droit.
civil.québécois.était.effectivement.hostile.à.l’idée.de.multiparentalité..Or.

163.. Voir. le. paragraphe. 20. de. l’opinion. du. juge. Bastarache,. pour. la. Cour. suprême,. dans.
l’arrêt.Chartier,.préc.,	note.144.:.«.À.mon.avis,.le.sens.en.common.law.de.l’expression.
in	loco	parentis.n’est.pas.utile.pour.déterminer.la.portée.des.termes.“tiennent.lieu.de.
père.et.mère”.figurant.dans.la.Loi	sur	le	divorce..»	

164.. D.	(W.)	c.	A.	(G.),.[2003].R.J.Q..1411,.par..27.(C.A.).:.«.conformément.aux.principes.du.
bijuridisme.adopté.par.le.Parlement.fédéral,.il.faut.harmoniser.la.législation.fédérale.sur.
le.divorce.avec.le.droit.civil.québécois.et.comprendre.qu’au.Québec.la.loi.fédérale.ne.
vise.pas.à.introduire.les.notions.de.Common	Law.applicables.à.la.garde.et.à.l’autorité.
parentale,.mais.au.contraire.à.intégrer.les.notions.du.code.civil.québécois.».
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là.encore,.la.position.de.la.Cour.d’appel.nous.semble.devoir.être.remise.en.
question.aujourd’hui.

S’il.est.vrai.que.le.droit.civil.québécois.n’a.jamais.imposé.d’obligation.
alimentaire.au.parent. substitut,. cela. fait.pourtant.plus.de.40.ans.que.ce.
parent. est. l’objet. d’une. attention. tant. des. tribunaux. que. du. législateur..
Nous.avons.mentionné.plus.haut.que.la.jurisprudence,.depuis.les.années.
80,.s’appuie.sur.les.critères.de.l’intérêt.et.de.la.protection.de.l’enfant.pour.
accepter. qu’un. tiers. puisse. prétendre. à. un. droit. d’accès,. voire. au. droit.
de. garde,. lorsque. l’attachement. de. l’enfant. à. cette. figure. parentale. est.
démontré.. La. jurisprudence. reconnaît. ainsi. depuis. longtemps. la. réalité.
des.transitions.et.des.recompositions.familiales.pour.ce.qui.est.du.droit.au.
maintien.des.relations.personnelles..Dans.un.arrêt.clé.de.1987165,.la.Cour.
suprême.établissait.que.l’octroi.de. la.garde.d’un.enfant.à.un.tiers.n’avait.
pas.pour.effet.de.déchoir.le.parent.de.son.autorité.parentale..Elle.recon-
naissait. ainsi. que. plusieurs. figures. parentales. pouvaient. jouer. des. rôles.
parentaux.parallèles.et.concomitants.lorsque.l’intérêt.de.l’enfant.dicte.une.
telle.solution..Par.ailleurs,.dès.son.adoption.en.1975,.la.Charte	des	droits	
et	libertés	de	la	personne.consacrait,.au.titre.de.droit.fondamental,.le.droit.
de. l’enfant.«.à. la.protection,. à. la. sécurité. et. à. l’attention. que. doivent. lui.
apporter.sa.famille.ou	les	personnes	qui	en	tiennent	lieu166.»..Cette.dispo-
sition.a.été.ensuite.reprise.telle.quelle.en.1991.dans.le.Code.civil167..Nous.
pouvons.donc.dire.que,.contrairement.à.ce.qu’affirmait.la.Cour.d’appel.en.
2000,.la.notion.d’adulte.tenant.lieu.de.parent.se.trouve.solidement.ancrée.
en.droit.civil.québécois.depuis.de.nombreuses.années.et.que,.dès.lors,.une.
interprétation.moins.restrictive.en.la.matière.mériterait.d’être.envisagée.

Conclusion

De.nos.jours,. la.recomposition.familiale.et.la.beau-parentalité.inter-
pellent.le.droit.de.multiples.façons..De.nombreux.aspects.de.ces.réalités.
méritent. l’attention.des. juristes..Parmi.ces. thèmes,.nous.en.avons.privi-
légié. trois. qui. nous. paraissent. importants. et. qui. ont. été. moins. explorés.
jusqu’à.maintenant..D’autres.devront.être.approfondis,. comme.celui.des.
responsabilités.financières.au.sein.de.la.famille.recomposée.et.au.moment.
de. l’éventuelle. séparation.. Notre. étude. met. néanmoins. en. lumière. une.
tendance.nette.du.droit.québécois.à.reconnaître.certains.effets.juridiques.
à.la.parentalité.de.substitution,.alors.qu’il.est.beaucoup.plus.réservé.quant.
à. la. reconnaissance.d’une.véritable.multiparentalité..La.«.biparentalité.».

165.. C.(G.)	c.	V.-F.(T.),.[1987].2.R.C.S..244.
166.. Charte	des	droits	et	libertés	de	la	personne,.préc.,.note.4,.art..39.(l’italique.est.de.nous).
167.. C.c.Q.,.art..32.
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demeure.globalement. le.modèle.privilégié.dans. la.plupart.des.domaines,.
et.particulièrement.dans.celui.de.l’exercice.de.l’autorité.parentale..Notre.
étude.illustre.également.que.tant.en.droit.public.qu’en.droit.privé.le.statut.
juridique.beau-parental.se.révèle.incomplet.et.multiforme..À.la.lumière.des.
statistiques.démographiques.et.de.la.place.grandissante.reconnue.à.la.beau-
parentalité.en.droit.public.et.social,.une.approche.plus.souple.mériterait.
d’être.envisagée.dans. l’établissement.des.critères.de.détermination.de. la.
beau-parentalité.. Les. hésitations. de. la. jurisprudence. quand. il. est. ques-
tion.de.savoir.si.un.adulte.s’est.comporté.comme.un.parent.à.l’égard.d’un.
enfant.qui.n’est.pas.le.sien.renvoient.probablement.la.balle.dans.le.camp.
du.législateur..La.réflexion.devra.englober.la.question.de.l’opportunité.de.
créer.un.statut.beau-parental.formel.dans.le.droit.familial.québécois,.qui.
tienne.compte.de.la.nature.même.de.la.relation.adulte-enfant.et.donc.en.
distinguant.les.différents.rôles.qu’un.adulte.peut.jouer.auprès.de.l’enfant.
de.son.conjoint.
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